
ORDRE DU JOUR
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL

LE MARDI, 6 JUIN 2023, À 20 HEURES
AU BUREAU MUNICIPAL

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 2 ET 30 MAI 2023
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION

4.1 Comptes et adoption
4.2 Avis de non-renouvellement du service de téléphonie IP;
4.3 Adjudication de contrat de réfection du hall d’entrée – bureau municipal;
4.4 Services professionnels - rédaction entente partenariat CPE et la municipalité pour

l’agrandissement du centre de la Petite enfance l’Escale des moussaillons;
4.5 Services professionnels – Révision des documents d’appel d’offres projet

d’agrandissement du centre de la Petite enfance l’Escale des moussaillons;
4.6 Services professionnels – révision de l’entente concernant l’occupation temporaire du

presbytère par le CPE;
4.7 Autorisation signature – protocole d’entente aide financière PRIMADA;
4.8  Services en ressources humaines et relations de travail;
4.9 Nomination de greffier-trésorier par intérim et autorisation de signature;

5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX)
5.1 Les communiqués

5.1.1 Contribution financière Maison des soins palliatifs Littoral;
5.1.2 Contribution financière à la Fondation de Hôtel Dieu de Lévis;
5.1.3 Partenariat 40e Edition tournoi de golf Amical de Saint-Gervais;

5.2 Période de questions.

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS
6.1 Adjudication de contrat chauffage du bureau municipal;
6.2 Adjudication de contrat achat de tondeuse;
6.3 Nomination responsable des premiers répondants;
6.4 Programme développement de transports actifs dans les périmètres urbains -demande de

prolongation;

7. DOSSIERS – HYGIÈNE DU MILIEU
8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT  COMMUNAUTAIRE

8.1 Achat robot piscine usagé;

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL
10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT

 10.1 PIIA 2023-06- 26, Rue Saint-Étienne;
10.2 PIIA 2023-07- 22, 1er rang Ouest;
10.3 PIIA 2023-08- 14, 1er rang Est;
10.4 Modification de la résolution 230426 de la séance du 4 avril 2023 — demande

d’autorisation pour une utilisation à une fin autre qu’agricole — partie des lots 3 197 633
et 3 197 634 et modifiée par la résolution 230513 du 2 mai 2023

11. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE
12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE



PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE BELLECHASSE

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS
150, RUE PRINCIPALE
SAINT-GERVAIS (QUÉBEC) G0R 3C0

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, TENUE LE 2 MAI 2023 À 20H AU 150, RUE
PRINCIPALE.

SONT PRÉSENTS

M. Éric Asselin Mme Josée Lemieux
M. Vincent Bilodeau M. Marc Martineau
Mme Roxanne Boudreault-Guimond M. Nicolas Turcotte

Tous formants quorum sous la présidence de M. Gilles Nadeau, maire.

AUSSI PRÉSENTE

Mme Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière.

La personne qui préside la séance, soit M Gilles Nadeau, informe le conseil qu’à moins
qu'elle ne manifeste expressément le désir de le faire, elle ne votera pas sur les propositions
soumises au conseil tel que le lui permet la loi.

En conséquence, à moins d'une mention à l'effet contraire au présent procès-verbal, la
personne qui préside la séance, soit M Gilles Nadeau, ne votera pas sur les décisions tel que le
lui permet la loi.

ORDRE DU JOUR

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES 4 ET 13 AVRIL 2023

4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION

4.1 Comptes et adoption;
4.2 Autorisations de signature : chèques, paies, contrats de ventes de terrains

municipaux, ententes en loisirs, entente intermunicipale et demandes de
subvention;

4.3 Dépôt et présentation du rapport du maire pour l’année 2022;
4.4 Modification à la répartition des tâches 2023 pour les membres du conseil-

services loisirs et culture;
4.5 Avis de motion du règlement # 377-23 décrétant une dépense et un emprunt de

1 071 371 $ pour des travaux d’agrandissement du centre de la petite enfance
(CPE) l’escale des Moussaillons de 21 places et abrogeant le règlement # 368-
22;

4.6 Avis de motion et dépôt du projet de règlement # 378-23 décrétant une dépense
et un emprunt de 7 238 313 $ pour des travaux de réfection et
d’agrandissement du Centre socio-culturel de Saint-Gervais et abrogeant le
règlement # 373-22;



4.7 Adjudication de contrat architecte – modifications des plans et devis – centre
de la petite enfance (CPE) l’Escale des moussaillons;

4.8 Ententes de servitudes sur les lots 6 395 867 et 6 337 700.

5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX)

 5.1 Les communiqués
5.1.1 Demande de contribution financière par Fondation Rayon d’espoir pour

marche-bénéfice le 17 juin 2023;
5.1.2 Invitation au souper hommage à Dr Falardeau – Loisirs Saint-Charles;
5.1.3 Abandon du projet de construction de 3e lien autoroutier entre Lévis et

Québec;
5.1.4  Demande de contribution financière à la Fondation Hôtel-Dieu de

Montmagny;
 5.2 Période de questions.

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS

6.1 Requêtes MTQ sécurité et signalisation.

7. DOSSIERS – HYGIÈNE DU MILIEU

7.1 Dépôt du bilan annuel de qualité d’eau potable pour l’année 2022;
7.2 Dépôt rapport suivi aquifère 2022.

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT
 COMMUNAUTAIRE

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT

10.1 Correction de la résolution 230426 de la séance du 4 avril 2023 – Demande
d’autorisation pour une utilisation à une fin autre qu’agricole – Partie des lots
3 197 633 et 3 197 634;

10.2  Adoption du Règlement # 376-23 sur la démolition d’immeubles.

11. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

Mot de bienvenue du maire.

2. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR

230501 IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Turcotte

APPUYÉ PAR Mme Josée Lemieux

ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 2 mai 2023 tel que lu et
modifié.

Résolution adoptée à l’unanimité.



3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 4 ET 13 AVRIL 2023

230502 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau

APPUYÉ PAR Mme Roxanne Boudreault-Guimond

ET RÉSOLU QUE le conseil adopte les procès-verbaux de la séance du 4 et 13 avril 2023 tel
que présenté et déposé à la table du Conseil.

Résolution adoptée à l’unanimité.

4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION

4.1 COMPTES ET ADOPTION

230503 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau

APPUYÉ PAR M. Nicolas Turcotte

ET RÉSOLU QUE le conseil accepte les comptes du mois d’avril 2023 tels que présentés
dans le document fourni aux membres du conseil et autorise la directrice générale à en faire le
paiement :

Administration générale 62 090.46 $
Sécurité publique 12 195.28 $
Transport routier 50 792.96 $
Hygiène du milieu 18 087.70 $
Santé & Bien-être 0.00 $
Aménagement et urbanisme 9 258.64 $
Loisirs et culture 20 384.23 $
Frais de financement 0.00 $
Activités financières 0.00 $

TOTAL 172 809.27 $

Les déboursés de la présente liste incluent les dépenses autorisées par les fonctionnaires ou
employés à qui le pouvoir de dépenser a été délégué en vertu du règlement # 354-21. La
présente liste constitue donc le rapport devant être déposé au conseil conformément aux
derniers alinéas de l'article 961.1 CM ou au 5e alinéa de l'article 477,2 LCV.

Résolution adoptée à l’unanimité.

4.2 AUTORISATIONS DE SIGNATURE : CHÈQUES, PAIES, CONTRATS DE VENTES
DE TERRAINS MUNICIPAUX, ENTENTES EN LOISIRS, ENTENTE
INTERMUNICIPALE ET DEMANDES DE SUBVENTION

230504 IL EST PROPOSÉ PAR M. Vincent Bilodeau

APPUYÉ PAR Mme Josée Lemieux

ET RÉSOLU QUE le conseil municipal autorise Madame Sophie Ferland, greffière-
trésorière adjointe, soit autorisée à signer, au nom de la municipalité, les documents requis
pour effectuer les paies, les paiements des comptes et l’émission des chèques et tout autre
contrat ou document et, généralement, à faire tout ce qu'elle jugera utile et nécessaire à cette
fin.

En conséquence, la maire et la directrice générale et greffière-trésorière de la municipalité
appose leur signature pour donner plein effet à la présente résolution.

__________________________ _____________________________
Gilles Nadeau, maire Johanne Simms, Directrice générale

et greffière-trésorière



Résolution adoptée à l’unanimité.

4.3 DÉPÔT ET PRÉSENTATION DU RAPPORT DU MAIRE POUR L’ANNÉE 2022

Conformément aux dispositions du Code municipal du Québec et plus particulièrement à
l’article 176.2.2, il est du devoir du maire de faire rapport aux citoyens des faits saillants du
rapport financier pour l’exercice financier terminé le 31 décembre de l’année précédente, ainsi
que du rapport du vérificateur externe, dans le cadre d’une séance ordinaire du conseil tenue
au plus tard en juin.

Le maire Gilles Nadeau dépose et présente son rapport. Celui-ci fait état de la situation
actuelle de la Municipalité, des projets réalisés en 2022 et expose les faits saillants des états
financiers 2022. Celui-ci sera diffusé dans le journal le Gervaisien et sur le site internet de la
Municipalité.

4.4  MODIFICATION À LA RÉPARTITION DES TÂCHES 2023 POUR LES MEMBRES
DU CONSEIL- SERVICES LOISIRS ET CULTURE

ATTENDU le poste vacant de conseiller au poste # 2 est comblé;

ATTENDU la volonté des membres du conseil municipal d’assurer un suivi dans les dossiers
pour l’année 2023;

230505 IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Turcotte

APPUYÉ PAR M. Éric Asselin

ET RÉSOLU d’accepter la modification de la répartition des dossiers pour l’année 2023 étant
donné que le poste # 2 de conseiller a été pourvu, tel que présenté et discuté au conseil et
d’attribuer la tâche à Madame Josée Lemieux pour le service de Loisirs et culture.

QUE M. Nicolas Turcotte responsable temporairement des Loisirs et culture depuis février
2023 cède cette tâche à Madame Josée Lemieux.

Résolution adoptée à l’unanimité.

4.5  AVIS DE MOTION DU PROJET DE RÈGLEMENT # 377-23 DÉCRÉTANT UNE
DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 1 071 371 $ POUR DES TRAVAUX
D’AGRANDISSEMENT DU CENTRE DE LA PETITE ENFANCE L’ESCALE DES
MOUSSAILLONS (CPE) DE 21 PLACES ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT # 368-
22;

AVIS DE MOTION est par la présente donné, par Monsieur Nicolas Turcotte, conseiller,
qu’à une prochaine séance de ce conseil sera proposé le projet d’adoption le règlement intitulé
« Règlement # 377-23 décrétant une dépense et un emprunt de 1 071 371 $ pour des travaux
d’agrandissement du centre de la petite enfance CPE) L’escale des Moussaillons (de 21 places
et abrogeant le règlement # 368-22 ».

4.6  AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT # 378-23
DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 7 238 313 $ POUR DES
TRAVAUX DE RÉFECTION ET D’AGRANDISSEMENT DU CENTRE SOCIO-
CULTUREL DE SAINT-GERVAIS ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT # 373-22;

AVIS DE MOTION est par la présente donné, par Monsieur Marc Martineau, conseiller,
qu’à une prochaine séance de ce conseil sera proposé pour adoption le règlement intitulé
« Règlement # 378-23 décrétant une dépense et un emprunt de 7 238 313 $ pour des travaux
de réfection et d’agrandissement du Centre socio-culturel de Saint-Gervais et abrogeant le
règlement # 373-22 »



Une copie du projet de règlement # 378-23 décrétant une dépense et un emprunt de
7 238 313 $ pour des travaux de réfection et d’agrandissement du Centre socio-culturel de
Saint-Gervais et abrogeant le règlement # 373-22 est également déposée. Ce règlement ne
sera pas lu lors de la séance au cours de laquelle il sera adopté.

4.7 ADJUDICATION DE CONTRAT ARCHITECTE – MODIFICATIONS DES PLANS
ET DEVIS – CENTRE DE LA PETITE ENFANCE (CPE) L’ESCALE DES
MOUSSAILLONS

ATTENDU QUE la Municipalité doit faire réaliser des modifications aux plans et devis de
l’agrandissement du Centre de la petite enfance (CPE) L’escale des Moussaillons à la
demande du ministère de la Famille pour l’obtention de financement;

ATTENDU QUE la firme d’architectes ayant dessiné les plans d’origine est disponible pour
effectuer les modifications requises et la seule ayant l’autorité de modifier ses plans
originaux;

230506 IL EST PROPOSÉ PAR M. Vincent Bilodeau

APPUYÉ PAR Mme Josée Lemieux

ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais octroie à la firme RLD Architectes le
mandat d’effectuer les modifications demandées par le ministère de la Famille aux plans
d’agrandissement du CPE pour le montant maximal de 15 000$ (taxes en sus);

D’autoriser le maire et la directrice générale et greffière-trésorière à signer tout document
requis pour donner plein effet à la présente résolution.

QUE le poste budgétaire affecté sera le 22-130-00-714-00.

Résolution adoptée à l’unanimité.

4.8 ENTENTES DE SERVITUDES SUR LES LOTS  6 395 867 ET  6 337 700

ATTENDU QUE la municipalité de St-Gervais doit procéder au prolongement du réseau
électrique et de communication pour desservir les rue Jean-Paul et Guy-Pouliot;

ATTENDU QUE pour effectuer ce prolongement du réseau électrique et de communication,
il y a lieu d’établir des ententes de servitudes sur les lots 6 395 867 et 6 337 700;

ATTENDU QUE les propriétaires des lots 6 395 867 et 6 337 700 ont été consultés et ont
accepté ces ententes de servitudes;

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris connaissance de ces ententes.

230507 IL EST PROPOSÉ PAR M. Éric Asselin

APPUYÉ PAR Mme Roxanne Boudreault-Guimond

ET RÉSOLU D’accepter et de confirmer les ententes de servitudes pour les lots 6 395 867 et
6 337 700;

DE mandater le maire et la directrice générale et greffière-trésorière à signer tous documents
requis pour donner plein effet à la présente résolution.

QUE le poste budgétaire affecté sera le 22-320-00-720-00.

Résolution adoptée à l’unanimité.



5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX)

5.1 LES COMMUNIQUÉS :

5.1.1 DEMANDE DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE PAR FONDATION LE RAYON
D'ESPOIR POUR MARCHE-BÉNÉFICE 17 JUIN 2023

ATTENDU QUE la Fondation le Rayon d'Espoir de la MRC de Bellechasse est un
organisme à but non lucratif qui vient en aide aux quatre (4) CHSLD de Bellechasse (Saint-
Gervais, Saint-Raphaël, Saint-Anselme et Sainte-Claire);

ATTENDU QUE la mission de la Fondation le Rayon d'Espoir est de supporter la tenue des
activités offertes aux bénéficiaires de ces quatre (4) CHSLD;

ATTENDU QUE la Fondation Le Rayon d'Espoir verse annuellement des montants d'argent
importants aux CHSLD pour permettre la tenue de ces activités;

ATTENDU QUE la Fondation le Rayon d'Espoir doit tenir des activités de financement
pour lui permettre de poursuivre sa mission;

ATTENDU QUE la Fondation le Rayon d'Espoir désire tenir une activité de marche-
bénéfice dans les rues de Saint-Anselme le 17 juin 2023 afin d'amasser des fonds pour sa
cause;

ATTENDU QUE la marche partira du CHSLD de Saint-Anselme pour un rassemblement se
déroulant entre 13h et 15h.

230508 IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Turcotte

APPUYÉ PAR M. Vincent Bilodeau

ET RÉSOLU QUE le conseil contribuera au montant de 500 $ afin d’aider à soutenir
financièrement la fondation Rayon d’Espoir.

QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 02-701-90-973-000.

Résolution adoptée à l’unanimité.

5.1.2 INVITATION AU SOUPER HOMMAGE AU Dr JEAN FALARDEAU – LOISIRS
DE SAINT-CHARLES

ATTENDU QUE le Dr Jean Falardeau part à la retraite après quarante-deux années comme
médecin de famille;

ATTENDU QUE les loisirs de Saint-Charles-de-Bellechasse organisent un souper-hommage
au Dr Jean Falardeau qui se tiendra le samedi 20 mai prochain à l’Aréna de Saint-Charles-de-
Bellechasse;

230509 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Roxanne Boudreault-Guimond

APPUYÉE PAR M. Nicolas Turcotte

ET RÉSOLU QUE le Conseil appuie et contribue à l’achat de deux billets au coût de 130 $
pour le souper-hommage;

QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 02-701-90-973-000.

Résolution adoptée à l’unanimité.



5.1.3 ABANDON DU PROJET DE CONSTRUCTION DU 3E LIEN AUTOROUTIER
ENTRE LÉVIS QUÉBEC

ATTENDU QUE la décision prise par gouvernement du Québec d’abandonner le projet de
construction d’un 3e lien autoroutier entre Lévis et Québec;

ATTENDU QUE cette décision ne répond pas aux attentes et besoins des entreprises et
citoyens de Bellechasse;

ATTENDU QUE cette décision va à l’encontre de la promesse faite depuis 2018 de la part du
gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE cette promesse a permis au gouvernement du Québec de se faire élire à
deux reprises, en 2018 et en 2022;

ATTENDU QUE cette décision menace le développement de la rive sud de Québec et,
particulièrement de Bellechasse, puisque la mobilité est un facteur important dans le transport
des marchandises ainsi que l’attraction et la rétention des talents dans notre région;

ATTENDU QUE la décision d’abandonner le projet de lien autoroutier ne doit pas se limiter
seulement au flux de circulation de la dernière année, mais à l’ensemble des facteurs tant
démographiques, économiques, sociaux que touristiques;

ATTENDU QUE cette décision démontre l’indifférence et le manque de considération du
gouvernement du Québec à l’égard des régions du Québec;

ATTENDU QUE la pertinence d’un lien autoroutier à l’est doit être considérée en faisant
preuve de vision d’avenir;

ATTENDU QUE cette décision est prise sans considération de l’évaluation et de l’avenir des
ponts existants considérant qu’une solution doit être envisagée lorsque l’un de ceux-ci sera
déclaré désuet;

ATTENDU QU’il est invraisemblable de croire que la circulation des véhicules, tant
automobiles que transporteurs de marchandises, diminueraient sur nos routes au cours des
prochaines années;

ATTENDU QUE la pertinence et l’importance d’assurer la réalisation d’un vrai circuit
périphérique dans la grande région de Québec;

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais s’oppose à la décision prise par le
gouvernement du Québec de renoncer au lien autoroutier et a la volonté de faire valoir ses
arguments;

230510 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux

APPUYÉE PAR M. Marc Martineau

ET RÉSOLU

1o De demander au gouvernement du Québec de faire preuve de vision d’avenir et de
démontrer son intérêt et sa préoccupation pour le développement des régions;

2o De demander au gouvernement du Québec et au premier ministre, monsieur François
Legault, de faire preuve de dignité, de courage et de détermination afin d’amorcer une
réflexion globale et responsable sur la situation des transports entre les rives sud et nord de
Québec.

3o QUE copie de cette résolution soit transmise à :

M. François Legault, premier ministre du Québec;
Mme Geneviève Guilbault, ministre des Transports et de la Mobilité durable;



M. Bernard Drainville, ministre de l’Éducation et ministre responsable de la région de la
Chaudière-Appalaches;
Mme Stéphanie Lachance, Députée de Bellechasse;
M. Marc Tanguay, chef de l’opposition officielle;
M. Gabriel Nadeau-Dubois, chef du deuxième groupe d’opposition;
M. Paul St-Pierre Plamondon, chef du troisième groupe d’opposition.

Résolution adoptée à l’unanimité.

5.1.4 DEMANDE DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE – FONDATION HÔTEL-DIEU
DE MONTMAGNY

230511 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau

APPUYÉ PAR Mme Roxanne Boudreault-Guimond

ET RÉSOLU de contribuer au montant de 200 $ afin de soutenir financièrement la Fondation
Hôtel-Dieu de Montmagny sans toutefois participer au tournoi de golf du 16 juin 2023.

Résolution adoptée à l’unanimité.

5.2 PÉRIODE DE QUESTIONS

Une période de questions est tenue.

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS

6.1 REQUÊTES SÉCURITÉ ET SIGNALISATION AUPRÈS DU MINISTÈRE DES
TRANSPORTS ET DE LA MOBILITÉ DURABLE

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais a différentes requêtes à soumettre au
ministère des Transports et de la mobilité durable concernant la sécurité et la signalisation sur
son territoire;

ATTENDU QU’UNE rencontre a eu lieu le 13 avril dernier entre les représentants du
ministère des Transports et de la mobilité durable et la municipalité de Saint-Gervais afin de
discuter des demandes d’interventions et d’amélioration de sécurité et de signalisation;

230512 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux

APPUYÉE PAR M. Marc Martineau

ET RÉSOLU QUE le panneau de signalisation de 50 km/h situé entre la Caisse Desjardins et
l’intersection du 1er rang et de la route 279 soit retiré, et ce, afin de mieux respecter la fin de la
zone scolaire;

QUE le panneau de signalisation de 50 km /h situé près du 204 à 206, rue Principale, en
direction sud, soit déplacé plus au sud à la fin de la zone scolaire;

QUE la Municipalité demande d’augmenter la signalisation du passage piétonnier face à
l’école primaire et d’ajouter un clignotant dans les deux directions.  Ceci permettra de faciliter
le travail de la brigadière, d’ajouter une meilleure visibilité et d’augmenter la sécurité des
élèves se rendant à l’école;

QUE la Municipalité demande d’augmenter la signalisation du passage piétonnier situé face à
la rue de la Fabrique par l’ajout d’un clignotant;

QUE le panneau de signalisation de 50 km/h situé près du 94, rue Principale en direction sud,
soit déplacé plus au nord et remplacé par un panneau de plus grand format afin de sensibiliser
davantage les automobilistes de l’arrivée dans un secteur urbain et de ralentir davantage dans
cette zone;



QUE la Municipalité demande d’augmenter la signalisation avant l’arrivée dans la zone
urbaine en direction sud par l’ajout d’un clignotant dans le but de faire réduire la vitesse aux
automobilistes dès l’arrivée dans le secteur urbain;

QUE la Municipalité demande l’aménagement d’un terre-plein avec clignotant aux entrées
sud et nord du village afin d’améliorer le respect de la vitesse dans la zone urbaine;

QUE la Municipalité demande d’améliorer la qualité de roulement de la chaussée sur la
route 279 entre la limite des municipalités de Saint-Lazare et Saint-Gervais et le 3e rang;

D’envisager la possibilité d’un aménagement d’un carrefour giratoire sur la route 279 au coin
du 3e rang compte tenu de l’ampleur et du flot de circulation des véhicules lourds, de l’accès
aux sablières, ainsi qu’aux accidents fréquents à cette intersection;

QU’UNE copie de cette résolution soit acheminée au ministère des Transports et de la
mobilité durable ainsi qu’à la députée, Madame Stéphanie Lachance.

Résolution adoptée à la majorité.

7. DOSSIER(S) – HYGIÈNE DU MILIEU

7.1  DÉPÔT DU BILAN ANNUEL EAU POTABLE POUR L’ANNÉE 2022

La directrice générale dépose à la table du conseil le bilan annuel de la qualité de l’eau
potable pour la période comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre 2022.

Ce rapport nous informe sur l’état des analyses microbiologiques de l’eau, nous donne des
indications sur les résultats des analyses des substances organiques et inorganiques de même
que la turbidité et d’autres paramètres concernant l’eau potable qui a été distribuée dans notre
réseau pendant la dernière année. En bref, le bilan annuel de la qualité de l’eau potable est
conforme aux normes prescrites et applicables.

Le conseil est informé que le document sera disponible pour consultation sur la page Internet
de la Municipalité.

7.2  DÉPÔT RAPPORT SUIVI AQUIFÈRE 2022

La directrice générale dépose à la table du conseil le dépôt du rapport suivi de l’exploitation
d’aquifère 2022.

Ce rapport fait suite aux audits réalisés et fait états des éléments pertinents tel que la
production et de la distribution en 2022, le comportement et de la qualité de la nappe ainsi que
les recommandations en vertu et en conformité des articles 10 et 12 du nouveau règlement sur
la déclaration des prélèvements d’eau, de tenir à jour un registre d’entretien des équipements
de mesure (compteur, débitmètre) et vérifier l’exactitude de ces instruments.

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL

Aucune intervention.



10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT

10.1  CORRECTION DE LA RÉSOLUTION 230426 DE LA SÉANCE DU 4 AVRIL 2023
– DEMANDE D’AUTORISATION POUR UNE UTILISATION À UNE FIN
AUTRE QU’AGRICOLE – PARTIE DES LOTS 3 197 633 ET 3 197 634

ATTENDU le jugement en Cour supérieure rendu par Madame la Juge Alicia Soldevila dans
la cause Excavation Simon Paré et Fils inc. c. Municipalité de Saint-Gervais, 2023 QCCS
196, qui a déclaré inopérant et inopposable aux demanderesses le paragraphe 4 de l’article 89
du Règlement de zonage # 247-04 de la Municipalité en vigueur lors de la réception de la
demande compte tenu que celui-ci porte sur le même objet que le Règlement sur les carrières
et sablières adopté en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU la résolution 230426 adoptée à la séance du 4 avril 2023 concernant une
demande d’autorisation d’utilisation à une fin autre qu’agricole déposée à la Municipalité en
vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) visant
l’exploitation d’une sablière sur une partie des lots 3 197 633 et 3 197 634 du cadastre du
Québec, circonscription foncière de Bellechasse;

ATTENDU QUE la résolution a été déclarée non conforme par la CPTAQ parce qu’elle
omettait d’indiquer les espaces appropriés disponibles ailleurs dans le territoire de la
municipalité locale et hors de la zone agricole qui pourraient satisfaire la demande comme
requis à l’article 58.2 de la LPTAA;

230513 IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Turcotte

APPUYÉ PAR M. Vincent Bilodeau

ET RÉSOLU de modifier le libellé de la résolution 230426 autorisant l’utilisation à une fin
autre qu’agricole déposée par la firme Ressources Environnement inc., au nom d’Excavation
Simon Paré et fils inc. visant l’exploitation d’une sablière sur une partie des lots 3 197 633 et
3 197 634 du cadastre Québec, circonscription foncière de Bellechasse, pour préciser qu’il n’y
a pas d’espaces appropriés disponibles ailleurs sur le territoire de la municipalité de Saint-
Gervais et hors de la zone agricole qui pourraient satisfaire la demande, compte tenu que
toutes les zones au plan de zonage de la municipalité où l’usage « Extraction (U-1) » est
autorisé sont situées en zone agricole au sens de la LPTAA.

Résolution adoptée à l’unanimité.

10.2  ADOPTION DU RÈGLEMENT # 376-23 SUR LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES

ATTENDU QU’en vertu des articles 148.0.2 et suivants de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), une municipalité doit adopter un règlement sur la démolition
d’immeubles;

ATTENDU QUE le Règlement sur les permis et certificats est en vigueur sur le territoire de
la Municipalité de Saint-Gervais et exige un certificat de démolition avant de procéder à celle-
ci;

ATTENDU QU’un règlement sur la démolition d’immeubles peut s’avérer utile à la
règlementation d’urbanisme, notamment pour la protection du patrimoine bâti et la
réutilisation du sol dégagé;

ATTENDU QUE le Conseil municipal désire permettre aux citoyens d’être entendus
concernant les demandes de démolition portant atteinte au patrimoine bâti de la municipalité;

ATTENDU QUE le Conseil municipal juge à propos d’encadrer les projets de démolition
d’immeubles sur son territoire;

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance ordinaire
tenue le 4 avril 2023;



230514 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Roxanne Boudreault-Guimond

APPUYÉE PAR M. Marc Martineau

ET RÉSOLU UNANIMEMENT d’adopter le règlement # 376-23 intitulé « Règlement sur
la démolition d’immeubles »

QUE le règlement # 376-23 soit statué et décrété comme suit :

CHAPITRE 1. DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES ET
ADMINISTRATIVES

ARTICLE 1. TITRE DU RÈGLEMENT

Le présent règlement s’intitule « Règlement relatif à la démolition d’immeubles ».

ARTICLE 2. BUT DU RÈGLEMENT

Le présent règlement a pour objet de régir la démolition de certains immeubles conformément
au chapitre V.0.1 du titre I de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-
19.1).

ARTICLE 3. TERRITOIRE ASSUJETTI

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la municipalité de Saint-Gervais.

ARTICLE 4. DÉFINITIONS

Dans le présent règlement, les mots suivants signifient :

« Comité » : le Comité constitué en vertu du chapitre 2 du présent règlement;

« Conseil » : Conseil municipal de la municipalité de Saint-Gervais;

« Démolition » : Signifie l’une ou l’autre des actions suivantes:

1. Dans le cas où l’immeuble est un bâtiment, la destruction, la transformation ou le
démantèlement de plus de 50 % du volume du bâtiment ou de plus de 50 % de l’ensemble des
murs extérieurs, incluant le revêtement extérieur, les ouvertures et les ornementations sans
égard aux ossatures des murs;

2. Dans le cas où l’immeuble n’est pas un bâtiment, tous travaux qui ne visent pas à remplacer
une pièce ou composante d’origine par une pièce ou composante identique ainsi que les
réparations nécessaires à l’entretien à la condition qu’elles ne modifient pas la superficie, la
forme, les fondations, la structure, ainsi que les détails architecturaux;

3. La destruction, transformation ou le démantèlement cumulatif de parties d’un immeuble sur
une période de 36 mois ayant pour effet de constituer l’une ou l’autre des actions visées aux
paragraphes 1) et 2);

4. Le déplacement d’un immeuble;

« Logement » : Logement au sens de la Loi sur le Tribunal administratif du logement (RLRQ,
chapitre T-15.01).

« Immeuble » : Toute construction ou ouvrage à caractère permanent, incluant notamment les
bâtiments principaux et complémentaires, les ponts, les barrages, les monuments ainsi que les
édicules;

« Immeuble patrimonial » : Un immeuble cité conformément à la Loi sur le patrimoine
culturel (RLRQ, chapitre P-9.002), un immeuble situé dans un site patrimonial cité



conformément à cette même loi, un immeuble visé par la Loi sur les lieux et monuments
historiques du Canada (LRC (1985), chapitre H-4) ou un immeuble inscrit dans un inventaire
des immeubles présentant une valeur patrimoniale conformément à l’article 120 de la Loi sur
le patrimoine culturel (RLRQ, chapitre P-9.002);

« Programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé » : Proposition d’utilisation du
terrain suite à la démolition du ou des immeubles présents sur ledit terrain.

ARTICLE 5. RENVOIS

Tous les renvois à une autre loi ou à un autre règlement contenu dans le présent règlement
sont ouverts, c'est-à-dire qu'ils s'étendent à toute modification que pourrait subir la loi ou le
règlement faisant l'objet du renvoi postérieurement à l'entrée en vigueur du règlement.

ARTICLE 6. ADMINISTRATION ET APPLICATION DU RÈGLEMENT

Le fonctionnaire désigné est chargé de l’application et de l’administration du présent
règlement et est autorisé à émettre des constats d’infraction.

CHAPITRE 2. COMITÉ DE DÉMOLITION

ARTICLE 7. CONSTITUTION DU COMITÉ

Le Comité est formé de 3 membres du Conseil municipal désigné par résolution de celui-ci.
La fonction du Comité consiste à autoriser ou refuser les demandes de démolition et de fixer
les conditions nécessaires à l’émission d’un certificat d’autorisation de démolition.

ARTICLE 8. MANDAT DES MEMBRES

Le mandat d’un membre est d’une durée d’un an et est renouvelable.

Le mandat d’un membre cesse ou est temporairement interrompu dans les cas suivants

1. S’il cesse d’être un membre du Conseil;

2. S’il a un intérêt personnel direct ou indirect dans une affaire dont le Comité est saisi;

3. S’il est empêché d’agir.

Dans les cas précédents, le Conseil désigne un membre pour la durée non expirée du mandat
de son prédécesseur ou pour la durée de l’empêchement de celui-ci ou pour la durée de
l’audition de l’affaire dans laquelle il a un intérêt, selon le cas.

ARTICLE 9. PRÉSIDENT DU COMITÉ

Le président est désigné par le Conseil parmi les membres du Comité qu’il désigne. Celui-ci
préside les séances du Comité.

ARTICLE 10. SECRÉTAIRE DU COMITÉ

Le greffier-trésorier de la Municipalité agit à titre de secrétaire du Comité et exécute les
tâches suivantes :

1. Préparer les ordres du jour;

2. Convoquer les séances du Comité;

3. Préparer l’avis public relatif à une demande d’autorisation de démolition;

4. Rédiger les procès-verbaux des séances du Comité;

5. Recevoir la correspondance;



6. Donner suite aux décisions du Comité.

ARTICLE 11. QUORUM

Le quorum du Comité est de 3 membres. Les décisions sont prises à la majorité des voix.
Chaque membre détient un vote et ne peut s’abstenir.

ARTICLE 12. FRÉQUENCE DES SÉANCES

Le Comité tient une séance lorsqu’au moins une demande complète en vertu du présent
règlement leur est formulée.

ARTICLE 13. CONVOCATION DES SÉANCES

Toute séance du Comité doit être convoquée par le secrétaire au moins 10 jours avant la tenue
de la séance projetée.

CHAPITRE 3. DEMANDE D’UN CERTIFICAT D’AUTORISATION DE
DÉMOLITION D’UN IMMEUBLE

ARTICLE 14. IMMEUBLES ASSUJETTIS

Tous travaux de démolition d’un immeuble patrimonial sont interdits à moins que le
propriétaire de celui-ci n’ait préalablement obtenu une autorisation conformément au présent
règlement.

ARTICLE 15. RENSEIGNEMENTS ET DOCUMENTS À FOURNIR

Une demande écrite d’un certificat d’autorisation de démolition d’un immeuble doit être
transmise au fonctionnaire désigné, par le propriétaire de l’immeuble à démolir ou son
mandataire, en remplissant le formulaire prévu à cet effet accompagné de tout document exigé
par le présent règlement et du dépôt de la somme exigée à l’article 16.

Dans le cas où l’immeuble est assujetti au présent règlement, le propriétaire ou le mandataire
doit fournir les renseignements et documents suivants :

1. Le nom et les coordonnées du propriétaire, de son mandataire, de l’entrepreneur, de
l’ingénieur, de l’architecte et de toute autre personne responsable des travaux;

2. Une copie des titres établissant que le requérant est propriétaire de l’immeuble visé ou un
document établissant qu’il détient une option d’achat sur cet immeuble;

3. Une procuration donnée par le propriétaire établissant le mandat de toute personne
autorisée à agir en son nom, le cas échéant;

4. Un rapport d’expertise exposant une description détaillée de l’état de l’immeuble à démolir
: (ex. : état physique, description des composantes architecturales, identification des éléments
défaillants) réalisé par une personne compétente en la matière;

5. Des photographies de l’intérieur et de chacune des façades de l’immeuble;

6. Des photographies du terrain sur lequel est situé l’immeuble de même que des terrains
avoisinants;

7. Un plan de localisation à l’échelle de l’immeuble à démolir;

8. Un descriptif des motifs justifiant la démolition;

9. Une estimation détaillée des coûts de la restauration de l’immeuble réalisée par une
personne compétence en la matière;



10. Un programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé comprenant les renseignements
et documents suivants :

a) L’échéancier et le coût probable des travaux de démolition et de réutilisation du sol dégagé;
b) Les plans de construction sommaires et les élévations en couleurs de toutes les façades
extérieures. Ces plans doivent indiquer le nombre d’étages, la hauteur totale de la
construction, les matériaux de revêtement extérieur, les dimensions de l’immeuble, la
localisation des ouvertures et autres composantes architecturales et les pentes de toit;
c) Une perspective en couleurs de la construction projetée dans son milieu d’insertion;
d) Un plan illustrant tout arbre, indiquant lesquels feront l’objet d’une protection et quelles
mesures seront mises en place afin de les protéger;
e) Le plan du projet d’implantation de toute nouvelle construction projetée ainsi que le plan
du projet de toute opération cadastrale projetée. Ces plans doivent montrer tous les éléments
susceptibles de favoriser la bonne compréhension du programme préliminaire de réutilisation
du sol dégagé, notamment et de manière non limitative, les dimensions de chaque
construction projetée et ses distances par rapport aux lignes du terrain;
f) Le plan des aménagements extérieurs et paysagers proposés incluant des aires de
stationnement, de chargement et de déchargement et de transition, des clôtures, des haies et
des installations septiques;
g) Dans le cas d’un terrain contaminé, l’échéancier des travaux de décontamination, le mode
de disposition des matières contaminées et le coût probable de ces travaux;
h) Tout autre document ou information nécessaire à la bonne compréhension du projet
proposé ou de l’utilisation qui sera faite du terrain à la suite de la démolition.

11. La description des méthodes de démolition et de disposition des matériaux;

12. Dans le cas d’un immeuble comprenant un ou plusieurs logements, la déclaration du
propriétaire indiquant que chacun des locataires a été avisé, par écrit, de son intention
d’obtenir une autorisation de démolition auprès du Comité;

13. Dans le cas d’un immeuble comprenant un ou plusieurs logements, les conditions de
relogement des locataires;

14. Dans le cas d’un immeuble patrimonial, une étude patrimoniale réalisée par un expert en
la matière comprenant minimalement les éléments suivants :

a) Histoire de l’immeuble;
b) Contribution à l’histoire locale;
c) Degré d’authenticité et d’intégrité;
d) Représentativité d’un courant architectural particulier;
e) Contribution d’un ensemble bâti ou paysager à préserver.

ARTICLE 16. FRAIS D’ANALYSE DE LA DEMANDE

Le requérant d’une demande d’un certificat d’autorisation de démolition doit débourser, lors
du dépôt de sa demande, la somme de 300 $ pour couvrir les frais d’étude du dossier. Les
frais sont non remboursables.

Aucune demande ne sera analysée si les frais n’ont pas été acquittés.

ARTICLE 17. CADUCITÉ DE LA DEMANDE

La demande d’autorisation de démolition devient caduque si le requérant n’a pas déposé tous
les documents et renseignements requis à l’intérieur d’un délai de trois mois à partir du dépôt
de la demande.

Lorsqu’une demande d’autorisation est devenue caduque, le requérant doit à nouveau payer le
coût relatif à une demande. À défaut de le faire dans les 30 jours suivant l’expiration du délai,
il est réputé s’être désisté de sa demande.

ARTICLE 18. OBLIGATION D’OBTENIR UN CERTIFICAT D’AUTORISATION



Une autorisation de démolir un immeuble accordé par le Comité ne dégage pas le propriétaire
de cet immeuble ou le requérant de l'obligation d'obtenir, avant le début des travaux de
démolition, un certificat d'autorisation conformément au Règlement sur les permis et
certificats en vigueur de la municipalité de Saint-Gervais.

ARTICLE 19. DÉLAI

Aucun certificat d’autorisation de démolition ne peut être délivré par le fonctionnaire désigné
avant l’expiration du délai prescrit à l’article 31 ni, s’il y a une révision en vertu de cet article,
avant que le Conseil n’ait rendu une décision autorisant la démolition.

Lorsque l’article 30 du présent règlement s’applique, aucun certificat d’autorisation de
démolition ne peut être délivré avant la plus hâtive des dates suivantes:

1. la date à laquelle la municipalité régionale de comté avise la municipalité qu’elle n’entend
pas se prévaloir du pouvoir de désaveu prévu au troisième alinéa de cet article;
2. l’expiration du délai de 90 jours prévu à cet alinéa.

CHAPITRE 4. PROCESSUS D’ANALYSE

ARTICLE 20. AVIS PUBLIC ET AFFICHAGE

Lorsque le Comité est saisi d’une demande de démolition complète et que les frais exigibles
sont acquittés, un avis public doit être:

1. Affiché visiblement pour les passants sur l’immeuble concerné;

2. Publié sans délai, cet avis doit inclure :

a) la date, le jour, l’heure, l’endroit et l’objet de la séance du Comité qui statuera sur la
démolition de l’immeuble;
b) l’adresse ou à défaut le numéro de cadastre désignant l’immeuble visé ainsi que sa voie de
circulation adjacente;
c) reproduire le texte de l’article 22 du présent règlement.

ARTICLE 21. TRANSMISSION DE L’AVIS PUBLIC AU MINISTRE

Lorsque la demande est relative à un immeuble patrimonial, une copie de l’avis public doit
être transmise sans délai au ministre de la Culture et des Communications.

ARTICLE 22. OPPOSITION

Toute personne désirant s'opposer à la démolition doit, dans les 10 jours de la publication de
l'avis public ou à défaut, dans les 10 jours qui suivent l'affichage de l'avis sur l'immeuble
concerné, faire connaître par écrit son opposition motivée au greffier-trésorier de la
municipalité.

ARTICLE 23. AUDITION PUBLIQUE

Les séances du Comité doivent se tenir en audition publique.

CHAPITRE 5. DÉCISION DU COMITÉ

ARTICLE 24. CRITÈRES D’ÉVALUATION

Avant de rendre sa décision, le Comité doit:

1. Consulter l’avis du Conseil local du patrimoine ou du Comité consultatif d’urbanisme si la
municipalité n’est pas dotée d’un Conseil local du patrimoine.

2. Considérer la valeur patrimoniale de l’immeuble et, le cas échéant, son statut en vertu de la
Loi sur le patrimoine culturel;



3. Considérer, dans le cas d’un immeuble patrimonial, l’histoire de l’immeuble, sa
contribution à l’histoire locale, son degré d’authenticité et d’intégrité, sa représentativité d’un
courant architectural particulier et sa contribution à un ensemble à préserver;

4. Considérer les oppositions reçues;

5. Considérer, entre autres, les éléments suivants :
a) L'état de l'immeuble visé par la demande;
b) La détérioration de la qualité de vie du voisinage;
c) L’impact de la perte d’un immeuble patrimonial ou d’intérêt dans le quartier, le secteur et
dans la municipalité selon la pertinence;
d) Le coût de la restauration en fonction de la valeur actuelle de l’immeuble;
e) La détérioration de l’apparence architecturale et la perte des éléments architecturaux
d’intérêts à travers les années;
f) La conservation d’arbres matures ou exceptionnels en bonne santé présents sur le terrain
concerné qui seront en péril par la mise en oeuvre du programme préliminaire de réutilisation
du sol dégagé;
g) Les méthodes de gestion des déchets de chantier du projet de démolition soient entre autres
l’opportunité de récupération et de valorisation des matériaux et équipements de l’immeuble;
h) La durabilité environnementale du programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé
ou du projet de redéveloppement, intégrant une attention entre autres à la provenance et la
qualité des matériaux, à l’utilisation de matériaux recyclés et recyclables, à la performance
écoénergétique, etc.;
i) Le degré de dangerosité de l’immeuble visé par la démolition;
j) La démonstration des experts que la démolition est justifiée;
k) L'utilisation projetée du sol dégagé;
l) Lorsque l’immeuble comprend un ou plusieurs logements, le préjudice causé aux locataires
et les effets sur les besoins en matière de logement dans les environs;
m) Possibilité de relogement du/des locataire(s);
n) Tout autre critère pertinent.

ARTICLE 25. TRANSMISSION DE LA DÉCISION DU COMITÉ

La décision du Comité concernant la démolition doit être motivée et transmise sans délai à
toute partie en cause, par poste recommandée.

La décision est accompagnée d'un avis qui explique les règles applicables parmi celles qui
sont prévues aux articles 19, 30, 31, 32 et 33.

ARTICLE 26. CONDITIONS RELATIVES À L’AUTORISATION DE LA DEMANDE

Lorsque le Comité autorise la demande, il peut imposer toute condition relative à la
démolition de l'immeuble ou à la réutilisation du sol dégagé.

Il peut notamment et non limitativement :

1. fixer le délai dans lequel les travaux de démolition et de réutilisation du sol dégagé doivent
être entrepris et terminés;

2. exiger que le propriétaire fournisse au greffier-trésorier préalablement à la délivrance d’un
certificat d’autorisation, une garantie monétaire pour assurer l’exécution du programme de
réutilisation du sol dégagé et le respect de toute condition imposée par le Comité;

3. déterminer les conditions de relogement du ou des locataire(s), lorsque l'immeuble
comprend un ou plusieurs logements.

ARTICLE 27. GARANTIE MONÉTAIRE

Si le Comité impose une ou des conditions relatives à la démolition de l’immeuble ou à la
réutilisation du sol dégagé, lorsqu’il accorde une autorisation de démolition, ce dernier peut
exiger au requérant de fournir à la municipalité, préalablement à la délivrance du certificat



d’autorisation, une garantie monétaire afin d’assurer du respect de ces conditions. Le montant
de la garantie monétaire ne peut excéder la valeur inscrite au rôle d’évaluation foncière de
l’immeuble à démolir.

Cette garantie bancaire doit répondre aux conditions suivantes :

1. elle doit être sous la forme d'une lettre de garantie bancaire irrévocable et inconditionnelle
d'une institution financière faisant affaire au Canada;

2. elle doit avoir une durée suffisante pour couvrir la durée des travaux de démolition faisant
l'objet de la demande d'autorisation de démolition.

Un montant correspondant à 90 % de la garantie monétaire exigée par le Comité peut
toutefois être remis au requérant lorsque :

1. le coût des travaux exécutés du programme de réutilisation du sol dégagé dépasse la valeur
de la garantie et, si ledit programme prévoit la construction d’un nouvel immeuble, lorsque
l’enveloppe extérieure de cet immeuble est complétée;

2. les conditions imposées par le Comité ont été remplies.

Le solde, correspondant à 10 % de la valeur de la garantie monétaire, ne peut être remis que
lorsque tous les travaux prévus au programme de réutilisation du sol dégagé ont été
complétés.

Lorsque les travaux entrepris ne sont pas terminés dans les délais fixés ou lorsque les
conditions imposées par le Comité n’ont pas été remplies, la municipalité peut encaisser la
garantie monétaire.

ARTICLE 28. MODIFICATION DES CONDITIONS RELATIVES À
L’AUTORISATION DE LA DEMANDE

Les conditions relatives à la démolition d’un immeuble ou à la réutilisation du sol dégagé
peuvent être modifiées par le Comité à la demande du propriétaire.

Le délai dans lequel les travaux de démolition et de réutilisation du sol dégagé doivent être
entrepris et terminés peut également être modifié par le Comité, pour des motifs raisonnables,
pourvu que la demande lui en soit faite avant l'expiration de ce délai.

Toute demande de modification majeure des conditions relatives à l’autorisation de la
demande est traitée comme une nouvelle demande.

ARTICLE 29. CESSION À UN TIERS

Lorsque l’immeuble fait l’objet, en tout ou en partie, d’une cession à un tiers, pendant les
travaux ou après l’achèvement des travaux, la personne qui a fourni à la municipalité la
garantie monétaire exigée continue à être assujettie à l’obligation de la maintenir en vigueur
tant que ne sont pas remplies les conditions imposées par le Comité, à moins que le nouvel
acquéreur ne fournisse la nouvelle garantie monétaire exigée par le Comité, laquelle doit être
conforme à l’article 27 du présent règlement.

Lorsque l’immeuble fait l’objet, en tout ou en partie, d’une cession à un tiers, la municipalité
peut encaisser la garantie monétaire, qui avait été fournie par le vendeur, si le nouvel
acquéreur n’exécute pas les travaux entrepris ou ne remplit pas les conditions imposées par le
Comité.

ARTICLE 30. TRANSMISSION À LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ

Lorsque le Comité autorise la démolition d’un immeuble patrimonial et que sa décision n’est
pas portée en révision en application du chapitre 6 du présent règlement, un avis de sa



décision doit être notifié sans délai à la municipalité régionale de comté dont le territoire
comprend celui de la municipalité.

Lorsque la décision du Comité est portée en révision en vertu du chapitre 6 du présent
règlement et que le Conseil autorise la démolition, l’avis de la décision du Conseil doit être
notifié à la municipalité régionale de comté, sans délai.

Un avis prévu au premier alinéa est accompagné de copies de tous les documents produits par
le propriétaire.

Le Conseil de la municipalité régionale de comté peut, dans les 90 jours de la réception de
l’avis, désavouer la décision du Comité ou du Conseil. Il peut, lorsque la municipalité
régionale de comté est dotée d’un Conseil local du patrimoine le consulter avant d’exercer son
pouvoir de désaveu.

Dans le cas où elle exerce son pouvoir de désaveu, la résolution prise par la municipalité
régionale de comté est motivée et une copie est transmise sans délai à la municipalité et à
toute partie en cause, par poste recommandée. Dans le cas contraire, elle peut adopter une
résolution pour confirmer la décision du Comité ou du Conseil à l’intérieur du délai de 90
jours. 15

CHAPITRE 6. RÉVISION

ARTICLE 31. DÉLAI POUR DEMANDER UNE RÉVISION

Toute personne peut, dans les 30 jours de la décision du Comité, demander au Conseil de
réviser cette décision en transmettant un écrit à cet effet au greffier-trésorier de la
municipalité.

Le Conseil peut, de son propre chef, dans les 30 jours d’une décision du Comité qui autorise
la démolition d’un immeuble patrimonial, adopter une résolution exprimant son intention de
réviser cette décision.

ARTICLE 32. POUVOIR DE RÉVISION DES MEMBRES DU CONSEIL

Tout membre du Conseil, y compris un membre du Comité, peut siéger au Conseil pour
réviser une décision du Comité.

ARTICLE 33. DÉCISION DU CONSEIL

Le Conseil peut confirmer par résolution la décision du Comité ou rendre toute décision que
celui-ci aurait dû prendre.

La décision du Conseil doit être motivée.

La décision doit être transmise sans délai à toute partie en cause.

CHAPITRE 7. DISPOSITIONS CONCERNANT LES IMMEUBLES COMPRENANT
UN OU PLUSIEURS LOGEMENTS

ARTICLE 34. AVIS AUX LOCATAIRES

Le requérant doit transmettre, par poste recommandée ou certifiée, dès le dépôt de la demande
d’autorisation de démolition, un avis de celle-ci à chacun des locataires de l’immeuble.

ARTICLE 35. DEMANDE D’ACQUISITION D’UN IMMEUBLE

Lorsque l'immeuble visé par la demande comprend un ou plusieurs logements, une personne
qui désire acquérir cet immeuble pour en conserver le caractère locatif résidentiel peut, tant
que le Comité n'a pas rendu sa décision, intervenir par écrit auprès du greffier-trésorier de la
municipalité pour demander un délai afin d'entreprendre ou de poursuivre des démarches en
vue d'acquérir l'immeuble.



Si le Comité estime que les circonstances le justifient, il reporte le prononcé de sa décision et
accorde à l'intervenant un délai d'au plus deux mois à compter de la fin de la séance pour
permettre aux négociations d'aboutir. Le Comité ne peut reporter le prononcé de sa décision
pour ce motif qu'une fois.

ARTICLE 36. ÉVINCEMENT DU LOCATAIRE

Le locateur à qui une autorisation de démolition a été accordée peut évincer un locataire pour
démolir un logement.

Toutefois, un locataire ne peut être forcé de quitter son logement avant la plus tardive des
éventualités suivantes, soit l’expiration du bail ou l’expiration d’un délai de trois mois à
compter de la date de délivrance du certificat d’autorisation.

ARTICLE 37. INDEMNITÉ AU LOCATAIRE

Le locateur doit payer au locataire évincé de son logement une indemnité de trois mois de
loyer et ses frais de déménagement. Si les dommages-intérêts résultant du préjudice que le
locataire subit s’élèvent à une somme supérieure, il peut s’adresser au Tribunal administratif
du logement pour en faire fixer le montant.

L’indemnité est payable au départ du locataire et les frais de déménagement, sur présentation
des pièces justificatives.

CHAPITRE 8. INFRACTIONS ET PEINES

ARTICLE 38. DÉMOLITION SANS AUTORISATION OU NON-RESPECT DES
CONDITIONS D’AUTORISATION

Quiconque procède ou fait procéder à la démolition d'un immeuble sans autorisation du
Comité ou à l'encontre des conditions d'autorisation est passible d'une amende d'au moins 10
000 $ et d'au plus 250 000 $. L'amende maximale est toutefois de 1 140 000 $ en cas de
démolition, par une personne morale, d'un immeuble cité conformément à la Loi sur le
patrimoine culturel (chapitre P-9.002) ou situé dans un site patrimonial cité conformément à
cette loi.

ARTICLE 39. RECONSTITUTION DE L’IMMEUBLE

En plus des amendes que le contrevenant peut être condamné à payer en vertu des articles
précédents, un contrevenant qui démoli un immeuble sans autorisation doit reconstituer
l’immeuble conformément au présent règlement. De plus, le Conseil peut faire exécuter les
travaux et en recouvrer les frais de ce dernier.

Ces frais constituent une créance prioritaire sur le terrain où était situé l’immeuble, au même
titre et selon le même rang que les créances visées au paragraphe 5 de l’article 2651 du Code
civil du Québec; ces frais sont garantis par une hypothèque légale sur ce terrain.

ARTICLE 40. ENTRAVE ET INSPECTION

Le fonctionnaire désigné peut, à toute heure raisonnable, pénétrer sur les lieux où s’effectuent
les travaux de démolition afin de vérifier si ceux-ci sont exécutés conformément à la décision
du Conseil.

Sur demande, il doit donner son identité et exhiber le certificat, délivré par la municipalité,
attestant sa qualité.

Est passible d’une amende de 500$ :

1. quiconque empêche un fonctionnaire de la municipalité de pénétrer sur les lieux où
s’effectuent les travaux de démolition;



2. la personne en autorité chargée de l’exécution des travaux de démolition qui, sur les lieux
où doivent s’effectuer ces travaux, refuse d’exhiber, sur demande d’un fonctionnaire de la
municipalité, un exemplaire du certificat d’autorisation.

ARTICLE 41. RÉVOCATION DU CERTIFICAT D’AUTORISATION

Un certificat d’autorisation est révoqué si une des conditions suivantes est rencontrée :

1. les travaux n’ont pas débuté ou ne sont pas terminés à l’intérieur des délais fixés par le
Comité;
2. les règlements municipaux et les déclarations faites dans la demande ne sont pas respectés;
3. des documents erronés à l'égard de l'une ou l'autre des dispositions du présent règlement
ont été produits;
4. les conditions imposées à la délivrance du certificat d’autorisation ne sont pas respectées
par le requérant.

ARTICLE 42. INFRACTION DISTINCTE

Toute infraction continue à une disposition du présent règlement constitue, jour par jour, une
infraction séparée et distincte.

ARTICLE 43. RECOURS CIVILS

Une poursuite pénale contre un contrevenant est sans préjudice ni limitation à tout autre
recours que peut intenter la municipalité contre celui-ci y compris les recours civils devant
tout tribunal.

CHAPITRE 9. DISPOSITIONS ABROGATIVES ET FINALES

ARTICLE 44. ABROGATION

Le présent règlement abroge tout règlement antérieur régissant la démolition d’immeubles sur
le territoire de la municipalité et ses modifications.

ARTICLE 45. ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Signé à Saint-Gervais, le 2 mai 2023.

Gilles Nadeau, Maire Johanne Simms
Directrice générale et greffière-
trésorière

Avis de motion 4 avril 2023
Dépôt et adoption du projet de règlement 4 avril 2023
Avis public de l’assemblée publique de consultation 12 avril 2023
Assemblée publique de consultation 20 avril 2023
Adoption du règlement 2 mai 2023
Délivrance du certificat de conformité de la MRC
Avis public de promulgation du règlement et entrée en vigueur

Résolution adoptée à l’unanimité.



11. DOSSIER (S) - VARIA, AUTRE

CERTIFICAT DE LA GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE

Je, soussignée, Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière de ladite
municipalité, certifie par les présentes que des crédits sont disponibles pour les dépenses ci-
haut décrites et projetées par ce conseil de la susdite municipalité.

J’ai signé à Saint-Gervais, ce 3e jour du mois de mai 2023

____________________________________
Johanne Simms;
Directrice générale et greffière-trésorière

12. LEVÉE DE LA SÉANCE

230515 IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Turcotte

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée à 21h.

Résolution adoptée à l’unanimité.
Je soussigné, maire de Saint-Gervais, donne mon assentiment sur l'ensemble des résolutions
telles qu'elles sont rédigées dans le présent procès-verbal;

À l'exception de la (des) résolution(s) suivante(s) (s'il y a lieu):

__________________________ _________________________________
Gilles Nadeau Johanne Simms
Maire Directrice générale et greffière-trésorière



PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE BELLECHASSE

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS
150, RUE PRINCIPALE
SAINT-GERVAIS (QUÉBEC)
G0R 3C0

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ
DE SAINT-GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, TENUE LE MARDI 30 MAI 2023
À 19H, AU 150, RUE PRINCIPALE

SONT PRÉSENTS

M. Éric Asselin Mme Josée Lemieux
M. Vincent Bilodeau M. Marc Martineau
Mme Roxanne Boudreault-Guimond M. Nicolas Turcotte

Tous formants quorum sous la présidence de M. Gilles Nadeau, maire.

Le conseil de la Municipalité de Saint-Gervais siège en séance extraordinaire
ce 30 mai 2023, à la salle du conseil municipal.  Sont présents : Chacune des personnes ci-
haut mentionnées s’est identifiée individuellement.

Assiste également à la séance, la directrice générale et greffière-trésorière,
Madame Johanne Simms.

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

Les membres du conseil constatent et mentionnent que l’avis de convocation a été signifié
tel que requis par le Code municipal, Article 153, aux membres du conseil qui ne sont pas
présents pour l’ouverture de la présente séance extraordinaire.

2. LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR

1. Ouverture de l’assemblée;
2. Adoption de l’ordre du jour;
3. Dossier(s) - administration

3.1 Frais Telus pour le prolongement des structures (poteaux, ancres) et du
réseau de télécommunications pour les rues du développement Lapierre
phase 3.

4. Période de questions;
5. Dossier(s) - varia, autre;
6. Levée de l’assemblée.

230516 IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Turcotte

APPUYÉ PAR M. Vincent Bilodeau



ET RÉSOLU D’adopter tel que présenté l’ordre du jour.

Résolution adoptée à l’unanimité.

3. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION

3.1 FRAIS TELUS POUR LE PROLONGEMENT DES STRUCTURES (POTEAUX,
ANCRES) ET DU RÉSEAU DE TÉLÉCOMMUNICATIONS POUR LES RUES DU
DÉVELOPPEMENT LAPIERRE PHASE 3

ATTENDU QUE la Municipalité a mis en vente quarante-quatre terrains sur les rues Jean-
Paul et Guy-Pouliot;

ATTENDU QUE le fournisseur TELUS est responsable d’entreprendre les travaux en tant
que gestionnaire du réseau dans ce secteur;

ATTENDU QUE le fournisseur TELUS offre deux possibilités pour les travaux soit :
¶ Frais pour prolongement des structures seulement (poteaux et ancres) au coût de

22 648.20 $ plus taxes applicables;
¶ Frais pour le prolongement des structures (poteaux et ancres) et du réseau de

télécommunications au coût de 60 737.61 $ plus taxes applicables.

Les frais incluent les services d’un arpenteur et d’un notaire choisis par TELUS et
nécessaires pour réaliser le projet.

230517 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau

APPUYÉ PAR M. Éric Asselin

ET RÉSOLU de mandater le fournisseur TELUS pour étendre le réseau sur les rues Jean-
Paul et Guy-Pouliot afin de desservir les nouvelles résidences dans ce secteur ainsi que le
réseau de télécommunication et ce, au coût de 60 737.61 $ plus taxes applicables.

QUE le maire et la directrice générale et greffière-trésorière soient autorisés à signer au
nom de la Municipalité tous les documents nécessaires donnant plein effet à la présente
résolution.

QUE le poste budgétaire affecté sera le 22-320-00-720-00.

QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.

Résolution adoptée à l’unanimité.

4.  PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

5.  DOSSIER VARIA

6. LEVÉE DE LA SÉANCE

230518 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Roxanne Boudreault-Guimond

ET RÉSOLU QUE l’assemblée soit levée à 19h07.

Je soussigné, maire de Saint-Gervais, donne mon assentiment sur l'ensemble des
résolutions telles qu'elles sont rédigées dans le présent procès-verbal;



Gilles Nadeau,
Maire

Johanne Simms,
Directrice générale et greffière-trésorière



PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE BELLECHASSE

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS
150, RUE PRINCIPALE
SAINT-GERVAIS (QUÉBEC) G0R 3C0

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, TENUE LE 6 JUIN 2023 À 20H AU 150, RUE
PRINCIPALE.

SONT PRÉSENTS

M. Éric Asselin M. Marc Martineau
M. Vincent Bilodeau M. Nicolas Turcotte
Mme Josée Lemieux

Tous formants quorum sous la présidence de Mme Roxanne Boudreault-Guimond

Absent : M. Gilles Nadeau, maire.

AUSSI PRÉSENTE

Mme Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière.

La personne qui préside la séance, soit Mme Roxanne Boudreault-Guimond, informe le
conseil qu’à moins qu'elle ne manifeste expressément le désir de le faire, elle ne votera pas
sur les propositions soumises au conseil tel que le lui permet la loi.

En conséquence, à moins d'une mention à l'effet contraire au présent procès-verbal, la
personne qui préside la séance, soit Mme Roxanne Boudreault-Guimond, ne votera pas sur les
décisions tel que le lui permet la loi.

ORDRE DU JOUR

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 2 ET 30 MAI 2023



4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION

4.1 Comptes et adoption
4.2 Avis de non-renouvellement du service de téléphonie IP;
4.3 Adjudication de contrat de réfection du hall d’entrée – bureau municipal;
4.4 Services professionnels - rédaction entente partenariat CPE et la municipalité

pour l’agrandissement du centre de la Petite enfance l’Escale des moussaillons;
4.5 Services professionnels – Révision des documents d’appel d’offres projet

d’agrandissement du centre de la Petite enfance l’Escale des moussaillons;
4.6 Services professionnels – révision de l’entente concernant l’occupation

temporaire du presbytère par le CPE;
4.7 Autorisation signature – protocole d’entente aide financière PRIMADA;
4.8  Adjudication contrat rédaction d’une politique des conditions de travail des

employés municipaux;
4.9 Autorisation signature;

5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX)
5.1 Les communiqués

5.1.1 Contribution financière Maison des soins palliatifs Littoral;
5.1.2 Contribution financière à la Fondation de Hôtel Dieu de Lévis;
5.1.3 Partenariat 40e Edition tournoi de golf Amical de Saint-Gervais;

5.2 Période de questions.

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS
6.1 Adjudication de contrat chauffage du bureau municipal;
6.2 Adjudication de contrat achat de tondeuse;
6.3 Nomination responsable des premiers répondants;
6.4 Programme développement de transports actifs dans les périmètres urbains -

demande de prolongation;

7. DOSSIERS – HYGIÈNE DU MILIEU
8. DOSSIERS-LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT

COMMUNAUTAIRE

8.1 Achat robot piscine usagé;

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL
10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT

 10.1 PIIA 2023-06- 26, Rue Saint-Étienne;
10.2 PIIA 2023-07- 22, 1er rang Ouest;
10.3 PIIA 2023-08- 14, 1er rang Est;
10.4 Modification de la résolution 230426 de la séance du 4 avril 2023 — demande

d’autorisation pour une utilisation à une fin autre qu’agricole — partie des lots 3
197 633 et 3 197 634 et modifiée par la résolution 230513 du 2 mai 2023



11. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE
12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

Mot de bienvenue de la mairesse suppléante.

2. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 6 juin 2023 tel que lu et
modifié.

Résolution adoptée à l’unanimité.

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 2 ET 30 MAI 2023

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE le conseil adopte les procès-verbaux des séances du 2 et 30 mai 2023 tel
que présenté et déposé à la table du Conseil.

Résolution adoptée à l’unanimité

4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION

4.1 COMPTES ET ADOPTION

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE le conseil accepte les comptes du mois de mai 2023 tels que présentés
dans le document fourni aux membres du conseil et autorise la directrice générale à en faire le
paiement :



Administration générale 46 946.14 $
Sécurité publique 14 269.44 $
Transport routier 56 768.48 $
Hygiène du milieu 43 369.44 $
Santé & Bien-être 0.00 $
Aménagement et urbanisme 8 370.94 $
Loisirs et culture 21 831.19 $
Frais de financement 0.00 $
Activités financières – équipement pompiers 391.60 $

TOTAL 191 947.23 $

Les déboursés de la présente liste incluent les dépenses autorisées par les fonctionnaires ou
employés à qui le pouvoir de dépenser a été délégué en vertu du règlement # 354-21. La
présente liste constitue donc le rapport devant être déposé au conseil conformément aux
derniers alinéas de l'article 961.1 CM ou au 5e alinéa de l'article 477,2 LCV.

Résolution adoptée à l’unanimité.

4.2 AVIS DE NON-RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE SERVICE DE TÉLÉPHONIE
IP

ATTENDU QU’une entente de service a été signée le 2 octobre 2020 d’une durée de trois
ans;

ATTENDU QUE ladite entente de service se termine le 2 octobre 2023;

ATTENDU QUE la Municipalité a adopté une politique d’achat et de disposition en
décembre 2022;

ATTENDU QUE ladite politique permet d’acheter aux meilleures conditions (prix, qualité,
service, délais, etc.) et d’obtenir la valeur maximale pour chaque dollar dépensé;

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉE PAR

ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-Gervais avise la firme Négotel du non-
renouvellement du service de téléphonie IP.

QUE la Municipalité procédera à une demande de prix pour les services de téléphonie IP
avant le 2 octobre 2023.

Résolution adoptée à l’unanimité.



4.3 ADJUDICATION DE CONTRAT – RÉFECTION HALL D’ENTRÉE- BUREAU
MUNICIPAL

ATTENDU la confirmation d’une aide financière au programme pour les bâtiments
municipaux (PRABAM) visant l’amélioration de l’état physique des infrastructures de base;

ATTENDU QUE le hall d’entrée du bureau municipal nécessite un rafraîchissement afin de
le rendre plus accueillant et chaleureux;

ATTENDU QU’il requiert un espace de rangement incluant un porte manteau et un
rangement à chaussures.

ATTENDU QUE le comptoir de réception nécessite une meilleure fonctionnalité ainsi que
des espaces de rangements non-visibles;

ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à une demande de prix et a reçu trois (3)
propositions tarifaires;

Entreprises Prix (excluant les taxes)

Services NMC inc. 27 713.56 $

Construction- Rénovation C.D.T. inc 18 950.00 $

Solux Construction inc. 16 701.04 $

Conformément au règlement # 337-18 sur la gestion contractuelle portant sur le contrôle et le
suivi budgétaire, il est recommandé d’attribuer le contrat à la firme Solux Construction inc.
(plus bas soumissionnaire conforme);

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-Gervais octroie à la firme Solux Construction
inc., le contrat de réfection du hall d’entrée pour un prix de 16 701.04 $ (taxes en sus).

QUE cette dépense est prévue au budget d’investissement au poste 22-130-00-711-00.  Ce
projet sera entièrement financé par le programme PRABAM.

Résolution adoptée à l’unanimité.

4.4  SERVICES PROFESSIONNELS RÉDACTION ENTENTE PARTENARIAT AVEC LE
CENTRE DE LA PETITE ENFANCE (CPE) L’ESCALE DES MOUSSAILLONS



ATTENDU QUE le Centre de la petite enfance l’Escale des moussaillons de Saint-Gervais et
la Municipalité de Saint-Gervais souhaitent confier à un professionnel la rédaction d’une
entente de partenariat pour le projet d’agrandissement du Centre de la Petite enfance les
Moussaillons de Saint-Gervais;

ATTENDU la rédaction d’une entente prévoyant les modalités liées à l’appel d’offres
commun et à la réalisation des travaux devant être effectués par un entrepreneur qui sera
mandaté par les parties;

ATTENDU QUE l’entente devra prévoir le partage des coûts entre le CPE et la Municipalité
au niveau des honoraires professionnels selon la répartition convenue du partage;

ATTENDU QUE la directrice générale et le maire de la Municipalité agissent à titre de
représentants de cette dernière dans le cadre de ce dossier.

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU d’accorder à la firme Tremblay Bois avocats, le mandat de rédaction de
l’entente de partenariat entre le CPE et la municipalité pour le projet d’agrandissement du
Centre de la petite enfance l’Escale des moussaillons pour un montant maximal de 1800 $
(taxes en sus);

D’autoriser la directrice générale et le maire de la Municipalité de Saint-Gervais à signer tous
les documents et ententes à la réalisation de la présente résolution;

QUE les honoraires professionnels soient inclus dans l’enveloppe du programme de
financement des infrastructures des centres de la petite enfance (PFI) dont le CPE bénéficiera.

QUE cette dépense sera assumée à part entière par le Centre de la Petite enfance les
Moussaillons de Saint-Gervais tel que convenu le 2022-05-31 entre les deux parties.

Résolution adoptée à l’unanimité.

4.5  SERVICES PROFESSIONNELS -RÉVISION DES DOCUMENTS D’APPELS
D’OFFRES POUR L’AGRANDISSEMENT DU CENTRE DE LA PETITE ENFANCE
(CPE) L’ESCALE DES MOUSSAILLONS

ATTENDU l’importance d’accorder le contrat distinct à un même entrepreneur afin de
s’assurer que les nouvelles modalités liées à la réalisation des travaux y soient bien énoncées
(appel d’offres commun, enjeux relatifs à l’octroi de deux contrats, obtention de
cautionnements distincts, etc.);



ATTENDU QUE les documents d’appel d’offres ont déjà été préparés par la Municipalité
dans le cadre du premier processus qui a dû ultimement, être annulé (vu les prix soumis);

ATTENDU QUE l’entente de partenariat devra assurer que le bordereau de soumission (à
l’égard de la ventilation des prix sera faite et adéquate au niveau juridique, en tenant compte
des enjeux qui impliquent les deux parties;

ATTENDU QUE la directrice générale et le maire de la Municipalité agissent à titre de
représentants de cette dernière dans le cadre de ce dossier.

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU d’accorder à la firme Tremblay Bois avocat, le mandat de la révision des
documents d’appels d’offres pour l’agrandissement du centre de la petite enfance l’Escale des
moussaillons pour un montant maximal de 3500 $ (taxes en sus).

D’autoriser la directrice générale et le maire de la municipalité de Saint-Gervais à signer tous
les documents et ententes nécessaires à la réalisation de la présente résolution;

QUE cette dépense sera assumée à 50% par le Centre de la Petite enfance les Moussaillons de
Saint-Gervais ainsi que 50% par la Municipalité, tel que convenu le 2022-05-31 entre les deux
parties.

QUE le poste budgétaire affecté sera le 22-130-00-714-00.

Résolution adoptée à l’unanimité.

4.6  SERVICES PROFESSIONNELS – RÉVISION DE L’ENTENTE CONCERNANT
L’OCCUPATION TEMPORAIRE DU PRESBYTÈRE PAR LE CPE;

ATTENDU QUE l’entente concernant l’occupation temporaire du presbytère par le CPE
devra être révisée;

ATTENDU QU’il y aura des mesures à prendre lors de la réalisation des travaux par la
Municipalité à cet établissement;

ATTENDU QUE les discussions entre les parties et avec leurs professionnels devront
intervenir pour cerner les enjeux et les solutions possibles en lien avec la réalisation des
travaux par la Municipalité, au printemps 2024;



ATTENDU QUE la directrice générale et le maire de la Municipalité agissent à titre de
représentants de cette dernière dans le cadre de ce dossier.

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU d’accorder à la firme Tremblay Bois avocat, le mandat de la révision de
l’entente concernant l’occupation temporaire du presbytère par le centre de la petite enfance
l’Escale des moussaillons pour un montant maximal de 1500 $ (taxes en sus).

D’autoriser la directrice générale et le maire de la municipalité de Saint-Gervais à signer tous
les documents et ententes nécessaires à la réalisation de la présente résolution;

QUE cette dépense sera assumée à 50% par le Centre de la Petite enfance les Moussaillons de
Saint-Gervais ainsi que 50% par la Municipalité, tel que convenu le 2022-05-31 entre les deux
parties.

QUE le poste budgétaire affecté sera le 22-130-00-714-00.

Résolution adoptée à l’unanimité.

4.7 AUTORISATION SIGNATURE DU PROTOCOLE D’ENTENTE PROGRAMME
D’INFRASTRUCTURES MUNICIPALITÉ AMIE DES AINÉS (PRIMADA)

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Gervais a pris connaissance du protocole d’entente
programme d’infrastructures nommées « Municipalité amie des aînés » (PRIMADA);

ATTENDU QUE le protocole prévoit les droits et les obligations des parties à l’occasion de
l’octroi d’une aide financière des travaux admissibles à l’amélioration des installations dans
trois parcs;

ATTENDU QUE la Municipalité s’engage à réaliser les travaux admissibles à l’aide
financière prévus à l’annexe A du protocole d’entente ci-dessus nommé, numéro de dossier
MAMAH 2021490;

ATTENDU QUE la Municipalité a été retenue sous ce protocole d’entente et que le ministre
accepte de verser à la Municipalité une aide financière pour lui permettre de réaliser les
travaux admissibles détaillés à l’Annexe A;

ATTENDU QU’il y a lieu de conclure la convention d’aide financière, ci- après le «Protocole
d’entente», afin de déterminer les obligations des Parties dans ce contexte;

ATTENDU QUE le maire de la Municipalité agit à titre de représentant de cette dernière
auprès du Ministère dans le cadre de ce dossier.



2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU d’accepter l’offre la convention d’aide financière dans du programme
d’infrastructure Municipalité Amie des Aînés (PRIMADA) – Amélioration des installations
dans trois parcs;

D’autoriser la directrice générale et le maire de la Municipalité de Saint-Gervais à négocier et
à signer tous les documents et ententes ainsi que les fonds nécessaires à la réalisation de la
présente résolution;

DE confirmer l’engagement de la Municipalité de Saint-Gervais de faire réaliser les travaux
selon les modalités d’application en vigueur et reconnaître qu’en cas de non-respect de celles-
ci, l’aide financière sera résiliée.

Résolution adoptée à l’unanimité.

4.8 SERVICES EN RESSOURCES HUMAINES ET RELATIONS DE TRAVAIL

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais a besoin d’un service d’accompagnement
en ressources humaines et relations du travail;

ATTENDU QUE la Municipalité désire préparer une politique de condition de travail pour les
employés municipaux afin d’uniformiser les pratiques;

ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à une demande de prix et a reçu deux (2)
propositions tarifaires;

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉE PAR

ET RÉSOLU que la municipalité mandate le service en ressources humaines et relation de
travail ainsi que les Services juridiques de la FQM afin qu’ils la conseillent et l’appuient, dans
l’élaboration d’une politique de conditions de travail pour les employés municipaux et ce, aux
tarifs horaires de 135$ à 215$.

QUE cette dépense est prévue au budget de fonctionnement au poste 02-190-00-412-00.

Résolution adoptée à l’unanimité.



4.9  NOMINATION DE GREFFIER-TRÉSORIER PAR INTÉRIM ET AUTORISATION
DE SIGNATURE

ATTENDU QU’en l’absence de la directrice générale et greffière-trésorière, il y a lieu de
prévoir qu’il y ait de façon permanente une personne pour agir à titre de greffier-trésorier par
intérim;

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE Monsieur Ludovic Bilodeau, responsable de l'urbanisme et de l'inspection
municipale, soit désigné greffier-trésorier adjoint par intérim lors de toute période d’absence
de la directrice générale et greffière-trésorière et qu’à cette fin, il dispose des mêmes pouvoirs
et prérogatives.

QU’il soit autorisé à signer, au nom de la municipalité, tous documents et, à faire tout ce qu'il
jugera utile et nécessaire à cette fin.

En conséquence, la mairesse suppléante et la directrice générale et greffière-trésorière de la
municipalité appose leur signature pour donner plein effet à la présente résolution.

__________________________ _____________________________
Roxanne Boudreault-Guimond Johanne Simms, Directrice générale
Mairesse suppléante et greffière-trésorière

Résolution adoptée à l’unanimité.

5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX)

5.1 LES COMMUNIQUÉS :

5.1.1 CONTRIBUTION FINANCIÈRE MAISON DES SOINS PALLIATIFS DU
LITTORAL

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉE PAR

ET RÉSOLU de contribuer au montant de xxx$ afin d’aider à soutenir financièrement la
Maison des soins palliatifs du Littoral.



QUE la dépense qui sera versée par la Municipalité soit comptabilisée au poste budgétaire
02-701-90-973-000.

Résolution adoptée à l’unanimité.

5.1.2 CONTRIBUTION FINANCIÈRE À LA FONDATION HÔTEL DIEU DE LÉVIS

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉE PAR

ET RÉSOLU de contribuer au montant de XX$ afin d’aider à soutenir financièrement la
Fondation de l’Hôtel-Dieu de Lévis.

QUE la dépense qui sera versée par la Municipalité soit comptabilisée au poste budgétaire
02-701-90-973-000.

Résolution adoptée à l’unanimité.

5.1.3  PARTENARIAT 40e ÉDITION TOURNOI DE GOLF AMICAL DE SAINT-
GERVAIS

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉE PAR

ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais contribue au montant de XXX $ afin
d’offrir des certificats cadeaux dans les commerces de Saint-Gervais à des participants sous
forme de tirage lors de la 40e édition du tournoi de golf de Saint-Gervais qui se déroulera le
19 août 2023 au Club de Golf de Bellechasse à Saint-Damien.

QUE la dépense qui sera versée par la Municipalité soit comptabilisée au poste budgétaire
02-701-90-973-000.

Résolution adoptée à l’unanimité.

5.2 PÉRIODE DE QUESTIONS

Une période de questions est tenue. Quelques personnes posent des questions et émettent des
commentaires.

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS

6.1  ADJUDICATION DE CONTRAT DE CHAUFFAGE DU BUREAU MUNICIPAL



ATTENDU la confirmation d’une aide financière au programme pour les bâtiments
municipaux (PRABAM) visant l’amélioration de l’état physique des infrastructures de base;

ATTENDU QUE le gouvernement interdira toutes les réparations des chauffages à l’huile à
compter du 1er janvier 2024;

ATTENDU QUE des odeurs de diesel émanent du garage municipal à la salle du conseil sont
accentués en période de chaleur intense;

ATTENDU QUE le bureau municipal dispose d’une ancienne fournaise à l’huile;

ATTENDU QUE la salle du conseil ne dispose pas d’un système de climatisation pour la
saison estivale;

ATTENDU QUE le système de ventilation de la salle du conseil est inadéquat, ne permettant
pas d’éliminer les odeurs provenant du garage municipal adjacent;

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE le bureau municipal se dote d’un système de chauffage à brûleur
électrique;

QUE le bureau municipal conserve la même chaudière pour le chauffage à l’eau considérant
les frais élevés du retrait de ce dernier en raison des procédures de santé et de sécurité due à
l’isolation à l’amiante ;

QUE la salle du conseil municipal se dote d’un système de climatisation et chauffage de
façon à améliorer la qualité de l’air ambiante en toute saison par l’installation d’une
thermopompe.

ATTENDU QUE la Municipalité a fait une demande de prix et que deux (2) soumissions ont
été reçues;

Entreprises Prix (excluant les taxes)

Plomberie – Chauffage C.I.F. inc. 22 685.00 $

Groupe Corriveau EPC inc. 17 414.00 $

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR



ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-Gervais octroie à la firme Groupe Corriveau
EPC inc. le contrat de remplacement du système de chauffage du bureau municipal et l’ajout
du système de climatisation dans la salle du conseil municipal pour le montant de 17 414.00 $
(taxes en sus).

QUE cette dépense est prévue au budget d’investissement au poste 22-130-00-711-00.  Ce
projet sera entièrement financé par le programme PRABAM.

Résolution adoptée à l’unanimité.

6.2 ADJUDICATION DE CONTRAT ACHAT DE TONDEUSE

ATTENDU QU’actuellement le tracteur Massey Ferguson modèle 135 nécessite des
réparations et des coûts importants;

ATTENDU QUE ce tracteur a comme entre autres l’utilité de la tonte de gazon des grands
espaces de la municipalité (réserve en eau potable, la station d’épuration des eaux usées et les
parcs municipaux);

ATTENDU QUE les travaux publics proposent de remplacer le tracteur Massey Ferguson
modèle 135 par une tondeuse à rayon de braquage zéro;

ATTENDU QUE cette tondeuse permettra un travail plus sécuritaire et sera plus efficient;

ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à une demande de prix et que trois (3)
soumissions ont été reçues;

Entreprises Prix (excluant les taxes)

FRS. Goulet et Fils inc. 10 760 $

Équipements Lacasse et Fils inc. 8 579 $

Olivier Gagné mini-moteur inc. 7 999 $

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-Gervais octroie à la firme xxxx. le contrat
d’achat de tondeuse à rayon braquage zéro Industriel. au montant de xxx $ (taxes en sus).



QUE la dépense est prévue au budget d’investissement au poste 22-320-00-724-00 et
financée par le fonds de roulement pour un montant de xxx$ plus 50% de TVQ (xx$) pour
une dépense nette de xx$ sur une période de 5 ans à raison de xx$ annuellement à compter de
2024.

Résolution adoptée à l’unanimité.

6.3 NOMINATION RESPONSABLE DES PREMIERS RÉPONDANTS

ATTENDU QUE le service de premiers répondants de niveau 3 (PR-3) sera remis en fonction
à l’été 2023;

ATTENDU QUE le responsable des premiers répondants M. Frédéric Robichaud ne souhaite
plus occuper ce poste et assumer cette responsabilité;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer un responsable des premiers répondants;

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU de nommer Mme Jessie Doiron à titre de responsable des premiers répondants
de Saint-Gervais;

Résolution adoptée à l’unanimité.

6.4 PROGRAMME DÉVELOPPEMENT DE TRANSPORTS ACTIFS DANS LES
PÉRIMÈTRES URBAINS – DEMANDE DE PROLONGATION

ATTENDU QUE la municipalité a été invitée à signer une convention d’aide financière pour
son projet d’aménagement de nouveaux liens favorisant le transport actif, présenté dans le
cadre du Programme d’aide financière au développement des transports actifs dans les
périmètres urbains (TAPU) du ministère des Transports et de la Mobilité durable;

ATTENDU QU’une importante partie des travaux du projet doivent être effectués dans un
secteur de la municipalité qui sera impacté par les travaux de Réaménagement et
agrandissement du Centre Socio-culturel de Saint-Gervais qui devraient s’échelonner de l’été
2023 à l’été 2024;
ATTENDU QU’il serait difficile de coordonner ces deux chantiers dans le même secteur sans
entraîner des coûts et des délais supplémentaires;

ATTENDU QUE les travaux présentés dans le cadre du TAPU doivent être réalisés au cours
de l’année financière courante;



ATTENDU QU’une majeure partie du projet d’aménagement de nouveaux liens favorisant le
transport actif de la municipalité sert à faciliter les déplacements vers et à partir du Centre
Socio-Culturel et qu’il serait opportun de réaliser ces travaux une fois la réouverture du
bâtiment au public suite à la réalisation des travaux de réaménagement et d’agrandissement.

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU de déposer une demande de prolongation au ministère des Transports et de la
Mobilité Durable pour obtenir une année supplémentaire (soit jusqu’au 31 décembre 2024)
pour la réalisation des travaux du projet d’aménagement de nouveaux liens favorisant le
transport actif, présenté dans le cadre Programme d’aide financière au développement des
transports actifs dans les périmètres urbains (TAPU);

DE transmettre la présente résolution à la vice-première ministre et ministre des Transports et
de la Mobilité Durable ainsi qu’à la députée de la circonscription.

Résolution adoptée à l’unanimité.

7. DOSSIER(S) – HYGIÈNE DU MILIEU

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE

8.1 ACHAT ROBOT PISCINE USAGÉ

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Charles de Bellechasse se départit de leur robot de
piscine;

ATTENDU QUE les Loisirs de Saint-Gervais ont manifesté de l’intérêt à procéder à l’achat
d’un tel appareil.

ATTENDU QUE cet équipement est nécessaire au nettoyage hebdomadaire de la piscine
municipale;

ATTENDU QUE l’utilisation de la piscine par les camps de jour des municipalités
environnantes est grandissante;

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU QUE le conseil municipal autorise l’achat d’un robot pour la piscine auprès de
la municipalité de Saint-Charles au montant totalisant 400 $;



QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 22-702-00-735-00;

Résolution adoptée à l’unanimité.

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL

Aucune intervention.

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT

10.1 PIIA 2023-06- 26, RUE SAINT-ÉTIENNE;

ATTENDU QUE la demande de PIIA 2023-06 reçue pour le 26, rue Saint-Étienne, doit être
soumise à une approbation par le conseil municipal puisque le règlement sur les plans
d’implantation et d’intégration architecturale # 352-21 affecte ce secteur;

ATTENDU QUE la demande reçue concerne le remplacement du patio à l’arrière de la
résidence par un patio de 12’x12’ en bois et l’ajout d’un toit en tôle prépeinte noire et mur
d’intimité en bois. Le requérant n’a pas fourni de croquis pour illustrer sa demande.

ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement 352-21 incluent l’amélioration de la
qualité du bâti, de l’attrait, et le cachet du cadre bâti du village, tout en valorisant le bois et le
respect des traits d’origine des bâtiments ;

ATTENDU QUE les travaux proposés sont difficilement observables à parti de la rue ;

ATTENDU QUE le bâtiment principal ne possède pas de caractéristiques patrimoniales qui
seront modifiées ou affectées par les travaux proposés ;

ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date du 23 mai
2023 est d’accepter la demande pour les travaux de patio en cour arrière présentés pour le 26,
rue Saint-Étienne puisqu’ils n’affecteront pas le cachet du village, ni les traits d’origine du
bâtiment;

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU D’accepter la demande de PIIA 2023-06 pour le remplacement du patio à
l’arrière de la résidence par un patio de 12’x12’ en bois et l’ajout d’un toit en tôle prépeinte
noire et mur d’intimité en bois.

Résolution adoptée à l’unanimité.



10.2 PIIA 2023-07- 22, 1ER RANG OUEST;

ATTENDU QUE la demande de PIIA 2023-07 reçue pour le 22, 1er Rang Ouest, doit être
soumise à une approbation par le conseil municipal puisque le règlement sur les plans
d’implantation et d’intégration architecturale # 352-21 affecte ce secteur;

ATTENDU QUE la demande reçue concerne la rénovation de la galerie à l’avant du
bâtiment. Le requérant souhaite refaire la galerie à l’identique et en préservant les couleurs,
traits et matériaux actuels. Le requérant n’a pas fourni de croquis pour illustrer sa demande.

ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement #352-21 incluent le renforcement de
l’identité historique et architecturale du village, tout en valorisant le bois et le respect des traits
d’origine des bâtiments ;

ATTENDU QUE les travaux respectent les styles architecturaux et les matériaux d’origine du
bâtiment, tout en valorisant le bois ;

ATTENDU QUE l’article 3.3.5 « Saillies » règlement #352-21 mentionne qu’il faille
conserver ou reproduire les balcons, galeries, terrasses ou porches selon leur volumétrie et
caractéristiques d’origine ;

ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date du 23 mai
2023 est d’accepter la demande pour les travaux de rénovation de la galerie avant du bâtiment
en s’assurant qu’ils respectent les traits, matériaux et couleurs présents avant les travaux;

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU D’accepter la demande de PIIA 2023-07 pour les travaux de rénovation de la
galerie avant du bâtiment en s’assurant qu’ils respectent les traits, matériaux et couleurs
présents avant les travaux.

Résolution adoptée à l’unanimité.

10.3 PIIA 2023-08- 14, 1er RANG EST;

ATTENDU QUE la demande de PIIA 2023-08 reçue pour le 14, 1er Rang Est, doit être
soumise à une approbation par le conseil municipal puisque le règlement sur les plans
d’implantation et d’intégration architecturale # 352-21 affecte ce secteur;

ATTENDU QUE la demande reçue concerne le remplacement du revêtement et de la toiture
du bâtiment complémentaire se trouvant à l’arrière de la résidence. Les travaux consisteraient
à utiliser un parement de vinyle identique à celui de la résidence principale et du bardeau



d’asphalte identique à celui de la résidence pour la toiture. Le requérant n’a pas fourni un
visuel pour illustrer sa demande.

ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement 352-21 incluent l’amélioration de la
qualité du bâti, de l’attrait, et le cachet du cadre bâti du village ;

ATTENDU QUE les travaux visent à conserver et restaurer un bâtiment complémentaire
ancien en l’harmonisant au bâtiment principal en matière de parement, couleur et toiture ;

ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date du 23 mai
2023 est d’accepter la demande pour les travaux de rénovation du bâtiment complémentaire en
cour arrière en utilisant les mêmes matériaux et couleurs de parement et de toiture que ceux du
bâtiment principal ;

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU D’accepter la demande de PIIA 2023-08 pour les travaux de rénovation du
bâtiment complémentaire en cour arrière en utilisant les mêmes matériaux et couleurs de
parement et de toiture que ceux du bâtiment principal.

Résolution adoptée à l’unanimité.

10.4  MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 230426 DE LA SÉANCE DU 4 AVRIL
2023 — DEMANDE D’AUTORISATION POUR UNE UTILISATION À UNE FIN
AUTRE QU’AGRICOLE — PARTIE DES LOTS 3 197 633 ET 3 197 634 ET
MODIFIÉE PAR LA RÉSOLUTION 230513 DU 2 MAI 2023

ATTENDU le jugement en Cour supérieure rendu par Madame la Juge Alicia Soldevila dans
la cause Excavation Simon Paré et Fils inc. c. Municipalité de Saint-Gervais, 2023 QCCS
196, qui a déclaré inopérant et inopposable aux demanderesses le paragraphe 4 de l’article 89
du Règlement de zonage # 247-04 de la Municipalité en vigueur lors de la réception de la
demande compte tenu que celui-ci porte sur le même objet que le Règlement sur les carrières
et sablières adopté en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU la résolution 230426 adoptée à la séance du 4 avril 2023 concernant une
demande d’autorisation d’utilisation à une fin autre qu’agricole déposée à la Municipalité en
vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) visant
l’exploitation d’une sablière sur une partie des lots 3 197 633 et 3 197 634 du cadastre du
Québec, circonscription foncière de Bellechasse;

ATTENDU la résolution 230513 adoptée à la séance du 2 mai 2023 pour modifier le libellé
de la résolution 230426 concernant l’utilisation à une fin autre qu’agricole déposée par la
firme Ressources Environnement inc., au nom d’Excavation Simon Paré et fils inc. visant



l’exploitation d’une sablière sur une partie des lots 3 197 633 et 3 197 634 du cadastre
Québec, circonscription foncière de Bellechasse, pour préciser qu’il n’y a pas d’espaces
appropriés disponibles ailleurs sur le territoire de la municipalité de Saint-Gervais et hors de
la zone agricole qui pourraient satisfaire la demande, compte tenu que toutes les zones au plan
de zonage de la municipalité où l’usage « Extraction (U-1) » est autorisé sont situées en zone
agricole au sens de la LPTAA;

ATTENDU QUE le requérant souhaite modifier sa demande auprès de la CPTAQ afin
d’inclure la superficie des travaux entamés sur une superficie de moins de 2 ha, en application
des dispositions de l’article 22 du Règlement sur l’autorisation d’aliénation ou d’utilisation
d’un lot sans l’autorisation de la Commission de protection du territoire agricole du Québec
à condition que les travaux soient faits pour un agriculteur et que le site soit remis en état dans
les 6 mois;

ATTENDU QUE le délai de 6 mois est expiré sans que le site ait été remis en état et que le
requérant souhaite régulariser l’exploitation de la sablière dans la superficie de moins de 2 ha
par le biais de la demande d’autorisation pour une utilisation à une fin autre qu’agricole;

ATTENDU QUE le requérant souhaite modifier sa demande d’autorisation pour une
utilisation à une fin autre qu’agricole visant l’exploitation d’une sablière sur une partie des
lots 3 197 633 et 3 197 634 du cadastre Québec, circonscription foncière de Bellechasse, afin
d’indiquer que la superficie visée pour prélèvement/entreposage serait portée à 4,48 ha, à
laquelle la voie d’accès de 0,19 ha serait ajoutée, pour un total de 4,67 ha;

ATTENDU QUE le requérant souhaite également modifier sa demande pour inclure un plan
de coupe modifié et soumettre un rapport agronomique mis à jour;

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU de modifier la résolution 230426, telle qu’elle a déjà été modifiée par la
résolution 230513, concernant l’utilisation à une fin autre qu’agricole déposée par la firme
Ressources Environnement inc., au nom d’Excavation Simon Paré et fils inc. visant
l’exploitation d’une sablière sur une partie des lots 3 197 633 et 3 197 634 du cadastre
Québec, circonscription foncière de Bellechasse, pour indiquer que la superficie visée par la
demande pour prélèvement/entreposage serait portée à 4,48 ha, à laquelle la voie d’accès de
0,19 ha serait ajoutée, pour un total de 4,67 ha.

Résolution adoptée à l’unanimité.



11.DOSSIER (S) - VARIA, AUTRE

CERTIFICAT DU GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE

Je, soussignée, Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière de ladite
municipalité, certifie par les présentes que des crédits sont disponibles pour les dépenses ci-
haut décrites et projetées par ce conseil de la susdite municipalité.

J’ai signé à Saint-Gervais, ce 7e juin 2023

____________________________________
Johanne Simms;
Directrice générale et greffière-trésorière

LEVÉE DE LA SÉANCE

2306xx IL EST PROPOSÉ PAR

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée à xx h.

Résolution adoptée à l’unanimité.

Je soussignée, mairesse suppléante de Saint-Gervais, donne mon assentiment sur l'ensemble
des résolutions telles qu'elles sont rédigées dans le présent procès-verbal;

À l'exception de la (des) résolution(s) suivante(s) (s'il y a lieu):

__________________________ _________________________________
Roxanne Boudreault-Guimond Johanne Simms
Mairesse suppléante Directrice générale et greffière-trésorière



NÁ Fourn. Nom MontantDescription NÁ factureR®f®rence Date P®r.

NÁ de fournisseur          1de 820.¨

NÁ de r®f®rence CPF2300199de CPF2300530¨

Transactions dues le ou avant le 2023/05/31

Fonds 1 54-112-10BanqueAnn®e2023
Date
ch¯que

Ann®e2023

2023/05/30
16:39:34

MUNICIPALIT£ DE SAINT-GERVAISNÁ Page    1

C/P S®lection des paiements
Liste pr®liminaire ¨ l'®mission des ch¯ques

R®solution

RREMQ - ADMINISTRATION        41 CPF2300529 2023/05/12 2023-04FDS PENSION AVRIL 2023       5 584.89 52023/05/15

        5 584.89Paiement

MINISTERE REVENU QUEBEC - DAS        49 CPF2300526 2023/05/12 2023-04DAS AVRIL 2023      18 636.15 52023/05/15

       18 636.15Paiement

AGENCE DE DOUANES ET DU
REVENU DU CANADA

        50 CPF2300527 2023/05/12 2023-04DAS REG AVRIL 2023       1 442.31 52023/05/15

CPF2300528 2023/05/12 2023-04DAS REDUIT AVRIL 2023       5 600.40 52023/05/15

        7 042.71Paiement

SSQ GROUPE FINANCIER       981 CPF2300530 2023/05/12 1874886ASS.COLL. MAI 2023       3 053.47 52023/05/15

        3 053.47Paiement

       34 317.22Grand total

Nombres de fournisseurs ¨ payer
Nombre de ch¯ques ¨ imprimer
Nombre de transactions ¨ payer
Montant

Transactions
Total

       34 317.22
            5
            4
            4

CPGR_PRELIMINAIRE

Sophie Ferland
Machine à écrire
DAS+RREMQ+SSQ



NÁ Fourn. Nom MontantDescription NÁ factureR®f®rence Date P®r.

NÁ de fournisseur          1de 820.¨

NÁ de r®f®rence CPF2300199de CPF2300622¨

Transactions dues le ou avant le 2023/06/02

Fonds 1 54-112-10BanqueAnn®e2023
Date
ch¯que

Ann®e2023

2023/06/02
12:40:39

MUNICIPALIT£ DE SAINT-GERVAISNÁ Page    1

C/P S®lection des paiements
Liste pr®liminaire ¨ l'®mission des ch¯ques

R®solution

MINISTERE REVENU QUEBEC - DAS        49 CPF2300504 2023/05/02 7564511INTERETS DAS 2022          30.81 52023/05/31

           30.81Paiement

HYDRO-QUEBEC       108 CPF2300622 2023/05/23 677502889880CASERNE+BIBLIO 03-31 AU 04-29         569.49 52023/05/31

          569.49Paiement

PROPANE GRG INC.       957 CPF2300540 2023/05/01 60071782PROPANE CASERNE 299.1L         255.95 62023/05/31

CPF2300620 2023/05/15 499258LOCATION R£SERVOIR GARAGE          57.49 62023/05/31

CPF2300621 2023/05/15 499392LOCATION R£SERVOIR CASERNE          57.49 62023/05/31

          370.93Paiement

          971.23Grand total

Nombres de fournisseurs ¨ payer
Nombre de ch¯ques ¨ imprimer
Nombre de transactions ¨ payer
Montant

Transactions
Total

          971.23
            5
            3
            3

CPGR_PRELIMINAIRE

Sophie Ferland
Machine à écrire
EN LIGNE



NÁ Fourn. Nom MontantDescription NÁ factureR®f®rence Date P®r.

NÁ de fournisseur          1de 820.¨

NÁ de r®f®rence CPF2300199de CPF2300560¨

Transactions dues le ou avant le 2023/06/02

Fonds 1 54-112-10BanqueAnn®e2023
Date
ch¯que

Ann®e2023

2023/06/02
12:55:37

MUNICIPALIT£ DE SAINT-GERVAISNÁ Page    1

C/P S®lection des paiements
Liste pr®liminaire ¨ l'®mission des ch¯ques

R®solution

AUGER, SIMON - GODBOUT,
ST£PHANIE

      1005 CPF2300507 2023/05/08 REMB. TRANSP. ZONES RISQUE        110.00 62023/06/07

          110.00Paiement

LABORATOIRES DE CANALISATION
SOUTERRAINE

      1013 CPF2300538 2023/04/28 80991INSPECTION CAMERA RUE NADEAU       1 169.88 62023/06/07

        1 169.88Paiement

C£LINE BEAUDOIN      1523 CPF2300560 2023/05/05 ENTENTE DE SERVITUDE      5 000.00 62023/06/07 230507

        5 000.00Paiement

        6 279.88Grand total

Nombres de fournisseurs ¨ payer
Nombre de ch¯ques ¨ imprimer
Nombre de transactions ¨ payer
Montant

Transactions
Total

        6 279.88
            3
            3
            3

CPGR_PRELIMINAIRE

Sophie Ferland
Machine à écrire
CHÈQUES MANUELS



NÁ Fourn. Nom MontantDescription NÁ factureR®f®rence Date P®r.

NÁ de fournisseur          1de 820.¨

NÁ de r®f®rence CPF2300199de CPF2300559¨

Transactions dues le ou avant le 2023/06/02

Fonds 1 54-112-10BanqueAnn®e2023
Date
ch¯que

Ann®e2023

2023/06/02
13:13:58

MUNICIPALIT£ DE SAINT-GERVAISNÁ Page    1

C/P S®lection des paiements
Liste pr®liminaire ¨ l'®mission des ch¯ques

R®solution

FONDATION RAYON D'ESPOIR -
STE-CLAIRE

       442 CPF2300559 2023/05/19 2023CONTRIBUTION 2023         500.00 62023/06/07 230508

          500.00Paiement

FONDATION HOTEL-DIEU DE
MONTMAGNY

      1522 CPF2300557 2023/05/19 DONCONTRIBUTION         200.00 62023/06/07 230511

          200.00Paiement

          700.00Grand total

Nombres de fournisseurs ¨ payer
Nombre de ch¯ques ¨ imprimer
Nombre de transactions ¨ payer
Montant

Transactions
Total

          700.00
            2
            2
            2

CPGR_PRELIMINAIRE

Sophie Ferland
Machine à écrire
CHÈQUES MANUELS DONS



NÁ Fourn. Nom MontantDescription NÁ factureR®f®rence Date P®r.

NÁ de fournisseur          1de 820.¨

NÁ de r®f®rence CPF2300199de CPF2300627¨

Transactions dues le ou avant le 2023/06/02

Fonds 1 54-112-10BanqueAnn®e2023
Date
ch¯que

Ann®e2023

2023/06/02
13:44:19

MUNICIPALIT£ DE SAINT-GERVAISNÁ Page    1

C/P S®lection des paiements
Liste pr®liminaire ¨ l'®mission des ch¯ques

R®solution

M.R.C. DE BELLECHASSE - QUOTES
PARTS

        12 CPF2300199 2023/02/15 CRF2300015-1QUOTES PARTS 2023     176 582.00 62023/06/07

      176 582.00Paiement

STATION SERVICE CLAUDE ROY
INC.

        23 CPF2300597 2023/05/11 310218POSER PNEUS £T£ F550         258.55 62023/06/07

          258.55Paiement

MORENCY SOCI£T£ D'AVOCATS        24 CPF2300615 2023/05/11 0000216511HON. PROFESSIONNELS CPTAQ       3 820.39 62023/06/07

        3 820.39Paiement

AVANTIS COOP£RATIVE        27 CPF2300547 2023/05/02 FC01626825ASPHALTE FROIDE (40 SACS)         466.80 62023/06/07

CPF2300548 2023/05/02 FC01627569RUBAN TISSU          13.75 62023/06/07

CPF2300585 2023/05/10 FC01637686CALCIUM 20KG 15 PAQUETS         538.60 62023/06/07

CPF2300591 2023/05/25 FER0021747ANTIGEL POMPE INCENDIE          50.55 62023/06/07

CPF2300592 2023/05/03 FC01628489HUILE SILICONE R£SERVOIR EAU           4.58 62023/06/07

CPF2300593 2023/05/04 FC01629795PIECES GARAGE          32.77 62023/06/07

CPF2300594 2023/05/04 FC01630634PIECES GARAGE          28.66 62023/06/07

CPF2300600 2023/05/04 FC01630644BALAI          11.25 62023/06/07

CPF2300601 2023/05/05 FC01631466AMPOULE BIBLIO          18.31 62023/06/07

CPF2300602 2023/05/05 FC01632328PEINTURE + ACCESSOIRES CASERNE         215.61 62023/06/07

CPF2300603 2023/05/09 FC01636655CALCIUM 20KG  3 PAQUETS         107.72 62023/06/07

CPF2300604 2023/05/10 FC01638650CONTENANT AVEC COUVERCLE           6.96 62023/06/07

CPF2300605 2023/05/15 FC01643320PAILLIS CEDRE RUE DU REPOS         201.72 62023/06/07

CPF2300606 2023/05/15 FC01643706BOULON GARAGE          28.72 62023/06/07

CPF2300607 2023/05/16 FC01645064PINCEAUX           8.00 62023/06/07

CPF2300608 2023/05/23 FC01653627CHLORE LIQUIDE         168.61 62023/06/07

CPF2300609 2023/05/23 FC01654243PEINTURE AQUEDUC          16.07 62023/06/07

CPF2300610 2023/05/17 FER0021462KIT PERCEUSE ET VISEUSE DEWALT         569.13 62023/06/07

CPF2300611 2023/05/16 FFZ0003628BOULONS ET CONTRE-ECROU SIGNAL         103.73 62023/06/07

CPF2300612 2023/05/29 FFZ0003742PORTE RIGIDE BIBLIO         344.93 62023/06/07

CPF2300613 2023/05/29 FFZ0003743CHAUFFE-EAU BUREAU MUNICIPAL         770.31 62023/06/07

        3 706.78Paiement

AREO-FEU LTEE        42 CPF2300524 2023/04/27 F0046613VąTEMENTS ET ACC. POMPIERS       2 393.21 62023/06/07

        2 393.21Paiement

ENGLOBE CORP.        48 CPF2300537 2023/04/28 00123395HONORAIRES SOUS-PHASE 1 CSC       1 334.52 62023/06/07

        1 334.52Paiement

COMMERCANTS DE LA CHAUDIERE
INC.

        69 CPF2300589 2023/04/26 728360TRANSPORT DICOM+COTISATION         229.77 62023/06/07

          229.77Paiement

MUNICIPALIT£ SAINT-CHARLES        99 CPF2300558 2023/05/19 DONCONTR. FIN. SOUPER HOMMAGE         130.00 62023/06/07 230509

          130.00Paiement

HENRY AUDET (1982) LTEE       104 CPF2300550 2023/05/09 127547REPAR ENSEIGNE ECLAIRANTE STOP         258.07 62023/06/07

          258.07Paiement

M.R.C. DE BELLECHASSE       133 CPF2300523 2023/04/25 CRF2300303SERV. ING. REF. RANG DU BRAS         361.25 62023/06/07

CPF2300575 2023/05/25 CRF2300366FORM. POMPIER 1 GROUPE 16         384.81 62023/06/07

          746.06Paiement

SEL WARWICK (QUEBEC) INC       156 CPF2300614 2023/05/09 3-223895SEL ADOUCISSEURS 2000 LBS      10 244.27 62023/06/07

       10 244.27Paiement

ENTR. P.A GOULET & FILS INC       166 CPF2300595 2023/05/15 7221LOC PELLE PONC.FACE DU CASSE-C         198.34 62023/06/07

CPF2300596 2023/05/15 7222LOC PELLE JOB POSTE POLICE         218.45 62023/06/07

          416.79Paiement

CPGR_PRELIMINAIRE

Sophie Ferland
Machine à écrire
ACP MOIS COURANT



NÁ Fourn. Nom MontantDescription NÁ factureR®f®rence Date P®r.
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C/P S®lection des paiements
Liste pr®liminaire ¨ l'®mission des ch¯ques

R®solution

FRS. GOULET & FILS INC.       190 CPF2300539 2023/05/01 353306BATTERIE TRACTEUR/TOND J.LABRI         112.53 62023/06/07

          112.53Paiement

BRASSARDBURO       197 CPF2300554 2023/05/01 298327PLAQUE JL+SUPP. BUREAU          39.96 62023/06/07

           39.96Paiement

O.K. PNEUS ST-DAVID INC.       206 CPF2300516 2023/04/28 347303PNEU 11R22.5         526.59 62023/06/07

          526.59Paiement

G.L. SPORTS INC.       235 CPF2300567 2023/05/25 105446ENLEVER CHENILLES+INST. PNEUS         109.13 62023/06/07

          109.13Paiement

CMP MAYER INC.       246 CPF2300627 2023/04/27 118371CHAPEAUX ET BOTTES NOUVEAUX         428.86 62023/06/07

          428.86Paiement

SOMAVRAC C.C.       300 CPF2300588 2023/05/29 44186CALCIUM LIQUIDE 31 051 L      14 855.13 62023/06/07

       14 855.13Paiement

MACPEK INC.       321 CPF2300532 2023/05/16 60655411-00NETTOYANT RESIDUS INSECTES          45.98 62023/06/07

           45.98Paiement

BOUTIQUE DU TRAVAILLEUR
ST-GERVAIS INC.

       336 CPF2300552 2023/05/08 3462BOTTES SECURITE EMPLOY£ VOIRIE         217.25 62023/06/07

          217.25Paiement

COOP INFORMATIQUE MUNICIPALE
- CIM

       359 CPF2300587 2023/04/30 FAC0004464FORMATION LOGICIEL GEST. FIN       1 149.75 62023/06/07

        1 149.75Paiement

TURGEON LETTRAGE INC.       377 CPF2300564 2023/01/31 65716AFFICHES DEV. LAPIERRE       1 086.51 62023/06/07

        1 086.51Paiement

HYDRO GESTION INC.       403 CPF2300506 2023/05/01 2282ACHAT+INST.POMPE ARMSTRONG       4 415.84 62023/06/07

        4 415.84Paiement

ENTR. F.M. ROY INC.       407 CPF2300508 2023/04/30 20915CHANG ROUE+REP TOILE MACK 2007         135.93 62023/06/07

CPF2300509 2023/04/30 20888REP FUITE FUEL+CHANG VALVE M06         528.25 62023/06/07

          664.18Paiement

BOUTIN, GILLES       479 CPF2300574 2023/05/29 2023-05REMB. KM CONGRES (362 KM)         162.90 62023/06/07

          162.90Paiement

BOIVIN & GAUVIN INC.       515 CPF2300511 2023/05/01 FC20013297ECLAIRAGE SECURIT£         264.44 62023/06/07

          264.44Paiement

CARRIERES RIVE-SUD  INC.       516 CPF2300533 2023/04/27 33710ASPHALTE RECUP 0.85 TM           9.78 62023/06/07

            9.78Paiement

SERRURIER RIVE-SUD L£VIS INC.       592 CPF2300541 2023/05/15 377088REP. PORTE SERRURE BIBLIO         245.87 62023/06/07

          245.87Paiement

CINTAS CANADA LIMITEE       594 CPF2300535 2023/05/15 4155399392VETEMENTS + CHIFFONS          57.49 62023/06/07

CPF2300569 2023/05/08 4154695090VETEMENTS+CHIFFONS          96.07 62023/06/07

CPF2300570 2023/05/23 4156216673VETEMENTS + CHIFFONS          57.49 62023/06/07

CPF2300599 2023/05/29 4156820633SARRAU          57.49 62023/06/07

          268.54Paiement

GARAGE PATRICK FRADETTE INC.       637 CPF2300590 2023/04/30 74451PIECES  MACK 2006           7.71 62023/06/07

            7.71Paiement

G£N£RATRICES BEAUMONT INC.       720 CPF2300566 2023/05/23 7271ENTRETIEN GENERATRICE       1 903.19 62023/06/07

CPF2300586 2023/05/10 84072ENTR. PLATE-FORME CPE         206.50 62023/06/07

        2 109.69Paiement

CPGR_PRELIMINAIRE
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CHEMTRADE CHEMICALS CANADA
LTD.

       762 CPF2300581 2023/05/02 93535209FERRIC SULFATE 60%       7 299.05 62023/06/07

        7 299.05Paiement

£QUIP. D'INCENDIE RIVE-SUD INC.       813 CPF2300536 2023/05/04 94751RECHARGE BTLS AIR + INSPECTION         162.34 62023/06/07

          162.34Paiement

LEMIEUX, DIANE       827 CPF2300576 2023/05/13 REMB.LOC.MACHINE A TAPIS+SAVON         91.95 62023/06/07

           91.95Paiement

MAXI METAL (1983) INC.       834 CPF2300525 2023/04/27 56999VITRE CAMION         201.27 62023/06/07

          201.27Paiement

TOSHIBA SOLUTION D'AFFAIRES       966 CPF2300565 2023/05/24 AR4669916COPIES MAI 2023          65.26 62023/06/07

           65.26Paiement

ENTR. CLAUDE BOUTIN (2005) INC       979 CPF2300512 2023/04/28 ECB8863NETTOYAGE CONDUITE RUE NADEAU       1 390.75 62023/06/07

        1 390.75Paiement

EUROFINS/ENVIRONNEX      1119 CPF2300513 2023/04/28 859306ANALYSE EAU POTABLE         427.71 62023/06/07

CPF2300514 2023/04/28 859307ANALYSES EAUX US£ES         634.66 62023/06/07

        1 062.37Paiement

FERME HORTICOLE LAJOIE INC      1156 CPF2300577 2023/05/29 F3754PLANTES ET POTS EMBELLISSEMENT       1 302.06 62023/06/07

        1 302.06Paiement

SINTO INC.      1171 CPF2300579 2023/05/30 646209AEROSOL GRAISSE POUR VEHIC.         251.46 62023/06/07

          251.46Paiement

DETEKTA SOLUTIONS (2547-0956
QU£BEC INC.

      1215 CPF2300617 2023/05/01 186431CONT.SERV.DETECTEUR CASERNE         416.79 62023/06/07

          416.79Paiement

GROUPE N£GOTEL      1255 CPF2300515 2023/04/20 1117826SERV. TEL. 22-04 AU 21-05         368.55 62023/06/07

          368.55Paiement

HYDRO EXPERTS      1260 CPF2300618 2023/04/30 HYD-2023-006SUPERV.TRAIT.EAU AVRIL 2023       4 620.56 62023/06/07

CPF2300619 2023/04/30 HYD-2023-006PANNE ALARME + KM       1 602.87 62023/06/07

        6 223.43Paiement

IMPRESSIONS CREDO INC.      1297 CPF2300534 2023/05/11 104267GERVAISIEN MAI 2023       1 329.40 62023/06/07

        1 329.40Paiement

LUC OUELLET ELECTRIQUE INC.      1314 CPF2300546 2023/04/28 7737REP. LUMIERES DE RUES         320.73 62023/06/07

          320.73Paiement

COULOMBE, MARIO      1347 CPF2300553 2023/05/18 194HON. COACHING GREFF-TRES ADJ         800.00 62023/06/07

          800.00Paiement

BEAUCE EAU INC.      1373 CPF2300517 2023/05/08 F439183EAU GARAGE ET BUREAU          14.00 62023/06/07

           14.00Paiement

UBA INC.      1402 CPF2300616 2023/05/11 1068090HYDROXIDE DE SODIUM      15 748.32 62023/06/07

       15 748.32Paiement

CONSTRUCTIONS H.D.F. INC. (LES)      1406 CPF2300582 2023/05/18 1992BALAYAGE RUES 2023       4 834.70 62023/06/07 230420

        4 834.70Paiement

COT£, ROCH      1412 CPF2300578 2023/05/01 CELL MAI 2023          43.38 62023/06/07

CPF2300598 2023/05/26 CELL JUIN 2023          38.20 62023/06/07

           81.58Paiement

FQM ASSURANCES      1424 CPF2300555 2023/05/03 9948SURPRIME GENERATRICE GARAGE          70.85 62023/06/07

           70.85Paiement

CPGR_PRELIMINAIRE
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STANTEC EXPERTS CONSEILS LTEE      1437 CPF2300573 2023/05/18 1805621INGEN.DEV.LAPIERRE PH 3         623.16 62023/06/07 220518

          623.16Paiement

MEDIAQMI INC.      1458 CPF2300563 2023/05/20 HR00199464APPEL OFFRE CSC         553.72 62023/06/07

          553.72Paiement

DG3A      1473 CPF2300556 2023/04/30 6217PLANS + DEVIS CSC      28 633.66 62023/06/07

       28 633.66Paiement

TELE-ALARME PLUS INC.      1474 CPF2300518 2023/05/01 73965ENT. ALARME EAUX US£ES         233.86 62023/06/07

CPF2300519 2023/05/01 73960ENT. ALARME LOISIRS         233.86 62023/06/07

CPF2300520 2023/05/01 73961ENT. ALARME CASERNE         233.86 62023/06/07

CPF2300521 2023/05/01 73964ENT. ALARME USINE EAU POTABLE         413.22 62023/06/07

CPF2300522 2023/05/01 73963ENT. ALARME BUREAU + GARAGE         233.86 62023/06/07

        1 348.66Paiement

GROUPE HARNOIS INC.      1508 CPF2300572 2023/05/16 34414986DIESEL GARAGE 2 385.3L       3 389.73 62023/06/07

        3 389.73Paiement

ALLISON LACROIX      1510 CPF2300568 2023/05/11 91MODIF. PLANS ENTR£E BUREAU         224.20 62023/06/07

          224.20Paiement

FLEX-O-VERRE INC.      1519 CPF2300571 2023/04/29 2024THERMOS DOUBLE BIBLIO         349.15 62023/06/07

          349.15Paiement

MI CONSULTANTS INC.      1520 CPF2300510 2023/04/28 10511PROCESSUS OPA       8 761.10 62023/06/07

        8 761.10Paiement

AMS, EMMANUEL AUBE      1521 CPF2300549 2023/05/09 INV-000006BALAYAGE TROTTOIR+DECHAUM         261.57 62023/06/07

          261.57Paiement

SRS ENVIRONNEMENT INC.      1524 CPF2300580 2023/05/02 9894ACHAT SEPARATEUR HUILE GARAGE       9 192.25 62023/06/07 220921

        9 192.25Paiement

FERME BERNARD FRADET      1525 CPF2300583 2023/05/22 6LOCATION TRACTEUR JOHN DEERE         482.88 62023/06/07

CPF2300584 2023/05/26 7LOCATION TRACTEUR MASSEY 360         132.34 62023/06/07

          615.22Paiement

      322 828.33Grand total

Nombres de fournisseurs ¨ payer
Nombre de ch¯ques ¨ imprimer
Nombre de transactions ¨ payer
Montant

Transactions
Total

      322 828.33
           97
           62
           62

CPGR_PRELIMINAIRE



NÁ Fourn. Nom MontantDescription NÁ factureR®f®rence Date P®r.

NÁ de fournisseur          1de 820.¨

NÁ de r®f®rence CPF2300199de CPF2300562¨

Transactions dues le ou avant le 2023/06/02

Fonds 1 54-112-10BanqueAnn®e2023
Date
ch¯que

Ann®e2023

2023/06/02
13:52:44

MUNICIPALIT£ DE SAINT-GERVAISNÁ Page    1

C/P S®lection des paiements
Liste pr®liminaire ¨ l'®mission des ch¯ques

R®solution

LOISIRS DE ST-GERVAIS INC.         8 CPF2300562 2023/06/01 2023-06SUBVENTION - JUIN 2023      19 250.00 62023/06/07

       19 250.00Paiement

PAGENET DU CANADA INC.       358 CPF2300561 2023/06/01 1119026662PAGETTES JUIN 2023          37.77 62023/06/07

           37.77Paiement

       19 287.77Grand total

Nombres de fournisseurs ¨ payer
Nombre de ch¯ques ¨ imprimer
Nombre de transactions ¨ payer
Montant

Transactions
Total

       19 287.77
            2
            2
            2

CPGR_PRELIMINAIRE

Sophie Ferland
Machine à écrire
ACP MOIS JUIN



NÁ Fourn. Nom MontantDescription NÁ factureR®f®rence Date P®r.

NÁ de fournisseur          1de 820.¨

NÁ de r®f®rence CPF2300199de CPF2300626¨

Transactions dues le ou avant le 2023/06/02

Fonds 1 54-112-10BanqueAnn®e2023
Date
ch¯que

Ann®e2023

2023/06/02
14:05:14

MUNICIPALIT£ DE SAINT-GERVAISNÁ Page    1

C/P S®lection des paiements
Liste pr®liminaire ¨ l'®mission des ch¯ques

R®solution

VISA DESJARDINS       611 CPF2300623 2023/05/24 2023-04ESSENCE+PIECES+POSTE       1 051.02 52023/05/24

CPF2300624 2023/05/24 2023-04INTERNET + FORMATION + BACS       1 783.69 52023/05/24

CPF2300625 2023/05/24 2023-04ESSENCE          45.80 52023/05/24

CPF2300626 2023/05/24 2023-04ESSENCE+FOURN+OUTILS INCENDIE         301.88 52023/05/24

        3 182.39Paiement

        3 182.39Grand total

Nombres de fournisseurs ¨ payer
Nombre de ch¯ques ¨ imprimer
Nombre de transactions ¨ payer
Montant

Transactions
Total

        3 182.39
            4
            1
            1

CPGR_PRELIMINAIRE

Sophie Ferland
Machine à écrire
VISA AVRIL
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     150, rue Principale 
     Saint-Gervais (Québec) 

     G0R 3C0 
     Tél.: 418-887-6116 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DEMANDE DE PRIX #2023-04 

 
 

Travaux de réfection hall d’entrée 
bureau municipal de Saint-Gervais 

 
 
 
 
 
 
 
 

DATE :  1er mai 2023 
 
  



 
 
Objet – Demande de prix pour réfection du hall d’entrée du bureau municipal  
 
 
Bonjour,  
 
La municipalité de Saint-Gervais souhaite se prévaloir des services d’une entreprise spécialisée pour la 
réfection du hall d’entrée du bureau municipal situé au 150, rue Principale, Saint-Gervais.  
 
À ce titre, nous lançons une demande de prix auquel votre entreprise est invitée à participer. La date limite 
pour présenter les propositions est le 22 mai 2023. 
 
Vous trouverez en pièces jointes le devis descriptif ainsi qu’un plan des interventions.  
 
Nous vous recommandons de lire attentivement le devis. Notez que vous devez nous faire parvenir votre 
proposition par courriel à info@saint-gervais.ca . Une confirmation de réception vous sera transmise.  
 
Afin de préparer votre bordereau de prix, une visite sur les lieux sera nécessaire pour saisir l’ampleur du 
mandat. Vous pouvez nous contacter pour organiser une visite. 
 
 
Pour toute question relative à cette demande de prix, n’hésitez pas à nous contacter. 
 
Cordialement, 

 
 
Johanne Simms, DMA 
Directrice générale et greffière-trésorière 
dg@saint-gervais.ca 
 

 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS 
150, rue Principale 
Saint-Gervais (Québec) G0R 3C0 
 
Téléphone   : 418 887 6116 
Télécopieur : 418 887 6312 
 

 

 



 

 

 

1. Clauses administratives générales 

1.1 Demande de prix 
 

Afin d’éviter toute ambiguïté, il importe de bien différencier une demande de prix d’une demande de 
soumissions. Les demandes de prix peuvent être formulées lorsqu’aucun appel d’offres n’est requis par la 
loi ou par le règlement de gestion contractuelle de la Municipalité. Selon l’article 938.1.2 du Code 
municipal du Québec (ci-après appelé « CM »), pour un contrat la Municipalité prévoit des mesures pour 
l’octroi et la gestion des contrats accordés. Le règlement # 337-18 sur la gestion contractuelle et sur le 
contrôle et le suivi budgétaire prévoit des règles de passation de contrats.  De plus, la Municipalité a 
également adopté une politique d’achat et de disposition qui s’applique à tout contrat, acquisition ou 
dépense à titre onéreux de biens, de services professionnels ou techniques et des travaux, ainsi qu'à tout 
échange de bien. 
 
Selon leur importance ou des conditions particulières, les achats doivent faire l'objet de procédures plus 
ou moins élaborées en fonction des sommes impliquées. Le Code municipal, le Règlement sur la gestion 
contractuelle et sur le contrôle et suivi budgétaire #337-18, ainsi que tout encadrement administratif, 
déterminent la procédure à suivre. 
 
La présente demande de prix ne constitue pas un appel d’offres régi par les dispositions du Code municipal.  
La Municipalité a ici la possibilité de contracter de gré à gré, mais désire obtenir des fournisseurs 
intéressés, des propositions de façon à ce qu’elle puisse prendre une décision quant à l’octroi du contrat. 
 
En conséquence, il est possible qu’à la suite du présent appel de propositions, qu’aucun contrat ne soit 
accordé par la Municipalité ou qu’il le soit à une personne ou entreprise qui a soumis une proposition à 
un prix plus élevé que la personne qui aura soumis le prix le plus bas dans la mesure où cette dernière 
proposition s’avérerait plus avantageuse pour la Municipalité. 
 
Comme il s’agit d’un appel de propositions non régi par la Loi, la Municipalité pourra également, à la suite 
du processus, rencontrer l’un ou l’autre des fournisseurs intéressés et négocier directement avec ces 
derniers, notamment le prix ou toute autre condition contractuelle.  
 

1.2 Description du mandat 
 

Le mandat consiste à procéder à divers travaux de réfection du hall d’entrée du bureau municipal, situé 
au 150, rue Principale, Saint-Gervais.  
 



Le devis détaillé décrivant les travaux à effectuer se trouve à la section 2 du présent document. Un plan 
sommaire présentant la localisation approximative des interventions à effectuer se trouve à la section 3.  
 
Il est attendu que les entrepreneurs intéressés effectueront une visite sur les lieux en compagnie d’un 
représentant de la municipalité pour bien saisir l’ampleur et la localisation des travaux à effectuer. Cette 
visite permettra de prendre des mesures pour préparer de façon précise le bordereau de prix. 
 
Par l’envoi de son offre de prix, l’offrant reconnaît avoir eu l’occasion de visiter les lieux et être en mesure 
d’évaluer l’étendue des travaux à effectuer dans le cadre du mandat. L’offrant reconnais également avoir 
pris connaissance des documents de la demande de prix et en accepte les clauses, charges et conditions. 
 

1.3 Règles de présentation des offres 
 

Les offres de prix devront parvenir par courriel au info@saint-gervais.ca avant le 22 mai 2023.  

Les municipalités sont soumises aux dispositions législatives et réglementaires encadrant l'adjudication de 
contrats municipaux. 
 
L’offrant doit prendre connaissance du Règlement # 337-18 sur la gestion contractuelle et sur le contrôle 
et suivi budgétaire de la Municipalité de Saint-Gervais qui est disponible à l’adresse suivante : 
https://saint-gervais.ca/reglements-municipaux/ ainsi que le politique d’achat et de disposition 
https://saint-gervais.ca/politiques-municipales/. 
 
Ce règlement fait partie intégrante de toute demande de prix et de tout contrat conclu avec la 
Municipalité, comme s’il y était reproduit au long. À défaut de respecter ce règlement, tout offrant ou 
cocontractant est passible des sanctions prévues. 
 
La Municipalité n’est pas tenue de motiver l’acceptation ou le rejet d’une offre. 
 

1.4 Échéancier des travaux 
 

L’offrant doit joindre à son offre de service un échéancier de réalisation des travaux prévus au devis. Les 
travaux doivent être exécutés en 2023. 

 

1.5 Obtention des permis et autorisations 
 

L'offrant devra se charger d’obtenir tous les permis et autorisations nécessaires pour réaliser les travaux. 

 



2. Devis détaillé des travaux 
DEVIS – RÉFECTION DU HALL D’ENTRÉE DU BUREAU MUNICIPAL 

Objectifs du projet:  Moderniser et rendre plus accueillant le hall d’entrée  
DEMANDE BUTS BESOINS RÉFÉRENCE PLAN 

INTERVENTIONS 
- ENTREPRENEUR    

Retirer tout le comptoir jusqu’à 
l’extrémité sud, le porte-manteau 
et la tablette  

Libérer l’espace pour le nouvel 
ameublement 

Nouveau comptoir et mur décoratif Annexe B 

Retirer la vitre du comptoir de 
réception – la conserver pour la 
réinstallation  

Libérer l’espace pour le nouvel 
ameublement 

Installation nouveau comptoir Annexe B 

Effectuer le tirage de joints aux 
endroits nécessaires 

Mur prêt à être repeint par un 
employé municipal 

Mur prêt à être repeint Annexe B 

Effectuer l’installation du Shiplap 
horizontal sur le mur (voir plan) 

  Mur fini texturé - Shiplap Installer le Shiplap Annexe A 
Annexe C 

Couper et réinstaller la bande de 
plexiglas derrière les chaises sur le 
Shiplap  

  Protéger le mur contre les impacts Protéger le mur  Annexe A  
Annexe C 

Installer le nouveau comptoir de 
réception jusqu’à l’extrémité sud, 
tiroirs et tablette de mélamine sur 
support tubulaire dessus classeur 

Effectuer la fabrication et l’installation 
du comptoir – tiroirs et tablette de 
mélamine sur support tubulaire 
meuble sur mesure   

Changer le comptoir, ajout de tiroirs et tablette 
sur support tubulaire 
Respect des plans 

Annexe A 
Annexe C 

Réinstaller la vitre de protection 
au-dessus du meuble comptoir 

Conserver un outil de protection  Éviter contagion de la maladie transmissible Annexe A 
Annexe C 

Monter mur diviseur et 
installation des lattes, boîtier 
porte-manteau sur support 
métallique noir et pôles 

Mur diviseur qui limite l’espace 
réservé à la salle d’attente 

Espace accueillant  Annexe A 
Annexe C 

Calculer le mur ‘’pigeonnier’’ 
porte-document en option dans la 
soumission 

Limiter les coûts de réfection et 
évaluation du prix  

Prévoir le coût de l’ensemble des travaux avant 
d’autoriser que cette partie du projet se réalise 

Annexe A 
Annexe C 



















PROJET RÉNOVATION RÉCEPTION
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SOMMAIRE DÉCISIONNEL
Au conseil de la Municipalité : SAINT-GERVAIS

Au comité plénier : 2023-06-06

Autre comité :

OBJET SOMMAIRE # : SOM2023-

Rédaction politique conditions de travail des
employés municipaux

DATE : 2023-06-03

SERVICE : ADMINISTRATION

EXPOSÉ DE LA SITUATION (Y a-t-il eu des décisions antérieures ? Si oui inscrire le numéro de résolution)

Pour faire suite aux rencontres avec les employés en novembre et décembre 2022 relativement à l’augmentation
salariale pour 2023, les élus avaient demandé à la direction générale de mandater une firme en 2023 afin de préparer
la rédaction d’une politique de condition de travail.

L’objectif de la municipalité :

- S’assurer que pour le futur, les clauses inscrites soient modifiées afin d’être respectueuses de la capacité
de payer de la municipalité.  Actuellement la rémunération est revue annuellement en fonction l’IPC,
indice du prix à la consommation, minimum de 2,5% tout en faisant référence à la grille salariale des
employés.  AUCUN maximum n’est prévu;

- Accorder une rémunération aux employés équitables aux emplois par rapport au marché externe;
- Accorder des conditions de rémunération compétitives et respectueuses des capacités de payer de la

municipalité;
- Gérer les coûts de rémunération de manière efficace et simple;

Tous les employés ont un contrat de travail signé.  Prendre note que pour toute modification au contrat, les deux
parties doivent être consentantes.

De plus, il existe une échelle salariale pour les employés municipaux en vigueur depuis janvier 2022.

ORIENTATION PROPOSÉE

Deux demandes de prix ont été envoyées auprès de fournisseurs de services en ressources humaines et relation de
travail.

Voir demande de prix ci-jointe et propositions reçues.

Les deux fournisseurs sont : la MRC de Bellechasse et la Fédération québécoise des municipalités (FQM).

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantages – inconvénients – impacts)

MRC de Bellechasse :

                                         5000$ = entente de travail

                                         1500$ = addendas contrat de travail

FQM :  Rédaction politique de conditions de travail

            Taux horaire entre 135$ et 215$

            Nombre d’heures approximatives : 50 heures



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

D’ici le mois de septembre 2023.

RECOMMANDATION DE L’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

La MRC de Bellechasse propose d’effectuer des addendas au contrat de travail tandis que la FQM propose
d’effectuer une politique de conditions de travail unifiant le tout.  La MRC précise qu’une politique pourrait être
contraignante à l’employeur si celui-ci souhaite déroger des conditions inscrites à cette politique pour certains
employés.

Voici un extrait des explications fournies par la FQM :

« La rédaction d’une politique permet l’uniformisation des pratiques et évite les négociations au cas par cas, il
s’agit d’une bonne pratique à mettre en place de façon générale. De plus, cela nous donne l’occasion de revoir
d’autres dispositions, comme celle sur le congédiement et résiliation d’engagement qui est actuellement très
contraignant.  Certaines améliorations pourraient être implantées également.

Par ailleurs, un contrat est par défaut bilatéral, un addenda au contrat devrait être signé par les deux parties. Au
contraire, une politique est unilatérale.

Ultimement par addenda ou politique les modifications pourront être faites, mais je suis d’avis que cela sera plus
facile via une politique. La Municipalité augmente les chances que les employés adhèrent aux modifications et elle
diminue ainsi les effets négatifs sur le climat de travail.

En effet, un employé qui refuse de signer un addenda crée une situation beaucoup plus litigieuse à mon sens qu’un
changement de politique applicable à tous. »

Je propose d’utiliser les services de la FQM puisque cette équipe multidisciplinaire offre le volet juridique également.
Sachant que ce dossier est un point sensible auprès des employés, leur appui pourra me faciliter le travail de
négociation.

RECOMMANDATION TRÉSORERIE Poste budgétaire ou règlement :

Vérifié par : Numéro : 02-190-00-412-00

FINANCEMENT ANNEXES

(   ) Emprunt    ( x ) Budget No :

(   ) Fonds roulement    (   ) Surplus 7500$

(   ) Aucune implication financière

SIGNATURES SUIVI
Requérant : Date :

Service des finances : Date :

Direction générale : Date :2023-06-03



1

Direction Générale

De: Direction Générale
Envoyé: 10 mai 2023 15:27
À: Noémie Beaupré-Ruelland
Objet: Demande de prix - services ressources humaines et relation de travail

Bonjour Noémie,

tƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƴƻǎ ŎƻƴǾŜǊǎŀǝƻƴǎ ŘŜ ŦŞǾǊƛŜǊ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƴƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ 
ǇŀǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǝǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ǘƻǳǎΦ /ŜǧŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
services en ressourŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǊŜƭŀǝƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŜƳǇƭƻȅŞ ŀ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ Řŀƴǎ 
celui-ci une clause de révision du traitement annuel doit être modiŬée aŬn que la municipalité puisse assurer une saine
ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ŬƴŀƴŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭe futur. Considérant le contexte économique et l’indice des prix à la
ŎƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŞǾƛǎŜǊ ƭŀ ŎƭŀǳǎŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǎŀƭŀǊƛŀƭ Ŝƴ ŦƻƴŎǝƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƴŘŜȄŀǝƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ  Pour ce faire, la municipalité désire abolir les contrats de
ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǝǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ
±ƻƛŎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƻǳǝƭǎ ǳǝƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΥ ǳƴŜ ǇƻƭƛǝǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΣ ǳƴŜ 
ǇƻƭƛǝǉǳŜ ŘŜ Ǌeconnaissance employeur-employé ainsi qu’une échelle salariale adoptée en 2021 et mis en vigueur à
ǇŀǊǝǊ Řǳ мer janvier 2022.  Prendre note que les employés ont été rencontrés en décembre dernier et sont informés de
ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀŘƻǇǝƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǝǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ [ΩƻōƧŜŎǝŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƴƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
pour servir de cadre à la municipalité lors d’embauche de futurs employés ainsi que de régulariser la clause existante
aux contrats dans le respect de la capacité de payer des citoyens.

[ΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǎƻǳƘŀƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǝǉǳŜ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŭƴ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ нлно ŀŬƴ ǉǳŜ ƴƻǳǎ Ǉǳƛǎǎƛƻƴǎ 
ŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǘƻǳǘ ŀǾŀƴǘ ƭϥŀŘƻǇǝƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ мer janvier 2024.

Les municƛǇŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǝǾŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭϥŀŘƧǳŘƛŎŀǝƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 
municipaux.  L’oũrant doit prendre connaissance du Règlement #337-му ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǝƻƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ 
suivi budgétaire de la Municipalité de Saint-Gervais qui est disponible à l’adresse suivante : ƘǧǇǎΥκκǎŀƛƴǘ-
gervais.ca/reglements-municipaux/ .

/Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǝŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƛȄ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘ contrat conclu avec la Municipalité, comme s’il y
Şǘŀƛǘ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘ ŀǳ ƭƻƴƎΦ " ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ ƻũǊŀƴǘ ƻǳ ŎƻŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǝƻƴǎ 
prévues.

[ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƳƻǝǾŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǝƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻũre.  L’oũrant doit joindre à son oũre de
ǎŜǊǾƛŎŜ ǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ŎŜǧŜ ǇƻƭƛǝǉǳŜ Ŝǘ 
également indiquer le taux horaire pour tout autre service supplémentaire.

Bien vouloir nous retoǳǊƴŜǊ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎƛǝƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ н Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭΣ ŘŀǘŞǎ Ŝǘ 
signés, au plus tard le 26 mai 2023 à l’adresse suivante : dg@saint-gervais.ca Ł ƭΩŀǧŜƴǝƻƴ ŘŜ WƻƘŀƴƴŜ {ƛƳƳǎΣ ŘƛǊectrice
générale.

9ƴ ǘŜ ǊŜƳŜǊŎƛŀƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ǘǳ ǇǊŜƴŘǊŀǎ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǧŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƛȄΦ

WŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ǉǳŜǎǝƻƴΦ

/ƻǊŘƛŀƭŜǎ ǎŀƭǳǘŀǝƻƴǎΣ



2

Johanne Simms, DMA
Directrice générale et greffière-trésorière
dg@saint-gervais.ca

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS
150, rue Principale
Saint-Gervais (Québec) G0R 3C0

Téléphone   : 418 887 6116
Télécopieur : 418 887 6312

Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est strictement interdit à toute autre
personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur. Merci.
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SERVICE EN RESSOURCES HUMAINES ET RELATIONS DU TRAVAIL 
 
Rédaction d’une politique des conditions de travail des 
employés municipaux  
Le 16 mai 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
1134, Grande Allée Ouest, bureau RC 01 
Téléphone : 418 651-3343 
Télécopieur : 418 651-1127 
Sans frais : 1 866 951-3343 
Courriel : info@fqm.ca 
Fqm.ca  





 
 

 MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS 
 
 

 

Page 3 sur 12 
 

SERVICE EN RESSOURCES HUMAINES ET RELATIONS DU 
TRAVAIL 
 

Se consacrant uniquement au milieu municipal, le Service en ressources humaines et 
relations du travail de la FQM offre à ses membres divers services, entre autres1 : 

�f  Recrutement et sélection de personnel (processus de sélection, questionnaires 
adaptés, examens de recrutement pratiques et tests de personnalité et 
psychométriques) 

�f  Service de référence de directeur général par intérim 
�f  Rémunération (évaluation des emplois, élaboration de politiques de rémunération 

et de structure salariale) 
�f  Élaboration et mise en place d’outils de gestion en ressources humaines (manuel 

de l’employé, politiques et procédures RH, analyse des tâches et rédaction de 
descriptions de poste) 

�f  Rédaction de contrats de travail 
�f  Représentation ou support lors de la négociation de convention collective 
�f  Support en matière d’application ou d’interprétation de contrats de travail ou de 

conventions collectives  
�f  Rédaction d’opinions juridiques en matière de droit du travail et de l’emploi 
�f  Évaluation de la légalité ou conformité de politiques RH ou d’un processus 

décisionnel RH tant par le conseil municipal que par la direction générale 
�f  Suivi de processus disciplinaire 
�f  Équité salariale (premier exercice et maintien) 
�f  Réalisation de réorganisations ou diagnostics organisationnels 
�f  Accompagnement dans les dossiers de harcèlement psychologique 
�f  Recherche d’antécédents judiciaires 
�f  Formations diverses et conférences sur différents sujets reliés à la gestion des 

ressources humaines et relations du travail 
�f  Médiation en milieu de travail : gestion et résolution à l’amiable de conflits ou de 

différends, etc. 
 

  

 
1 À l’exclusion des services de représentation devant les tribunaux. 
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Certains de nos professionnels sont également reconnus spécialistes accrédités TRIMA et 
TACT dans l’analyse des tests psychométriques. 

De plus, les membres de la FQM ont l’opportunité de publier sans frais les offres d’emploi 
destinées aux gestionnaires municipaux sur le site de la Fédération.  

RT – RÉDACTION D’UNE POLITIQUE DE CONDITIONS DE 
TRAVAIL DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
 
Le Service en ressources humaines et relations du travail de la FQM vous propose de 
procéder à la rédaction d’une politique des conditions de travail des employés municipaux. 
 
Plus particulièrement, cette offre implique la réalisation des étapes suivantes : 
 
1. Rédaction d’une la politique de conditions de travail des employés municipaux  
1.1 Séance de travail téléphonique préliminaire afin de déterminer les orientations 

et les renseignements pertinents à la réalisation du mandat. 

Analyse préliminaire de la documentation afférente aux conditions de travail des 
employés municipaux (contrats individuels et politiques).  

1.2 Rédaction d’une politique des conditions de travail.  

�ƒ Arrimer les conditions de travail des contrats dans la politique 

�ƒ Assurer la conformité des conditions de travail avec les diverses lois 
applicables. 

�ƒ Le cas échéant, recherche législative, jurisprudentielle et doctrinale. 
1.3 Séance de travail téléphonique avec les ressources responsables du dossier afin 

de présenter le projet de politique. 
1.4 Rédaction de la version définitive de la politique des conditions de travail des 

employés municipaux. 

 
Tout au long du processus, des séances de travail téléphoniques et des échanges 
électroniques avec les ressources responsables du dossier seront nécessaires afin 
d’obtenir des précisions, au besoin.  

 50 heures 
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BUDGET 

NOS TARIFS 

Pour chacun des mandats d’importance que vous souhaitez confier à notre service, un 
estimé des coûts que ce mandat engendrera sera produit sur demande. La réalisation du 
mandat débutera sur réception d’une résolution dûment adoptée confirmant l’octroi du 
mandat en conformité avec l’offre reçue. 
 
Le budget prévu est basé sur une estimation la plus exacte possible du temps requis pour 
réaliser les étapes proposées. Si, au cours de l’exécution du mandat, nous découvrons un 
impondérable modifiant substantiellement le mandat à être réalisé, nous nous engageons 
à vous en aviser et obtenir votre approbation au préalable. 
 
Une facture pour les travaux en cours (heures travaillées) et débours encourus sera 
expédiée chaque mois et celle-ci est payable net dans les trente (30) jours. Pour l’année 
2023, les tarifs horaires sont les suivants 2: 
 
Avocats et conseillers en relations du travail :  145 $ à 195 $ 
Conseillers en ressources humaines :    135 $ à 205 $ 
Techniciens en relation du travail :    105 $ 
 
Les tarifs horaires sont révisés au 31 décembre de chaque année par le conseil 
d’administration de la FQM ou lorsqu’il le juge nécessaire. Si le mandat devait être octroyé 
et/ou effectué en tout ou en partie au cours de l’année suivante, les nouveaux tarifs seront 
applicables à partir du moment déterminé par le conseil d’administration. 
 
Il est à noter qu’advenant que l’un ou l’autre de nos professionnels soit appelé à témoigner 
devant la Cour ou toute autre instance, le temps de préparation et de présence à la Cour 
sera facturé au taux horaire. 
 

Tarif expert 

Dans certains cas, les tarifs horaires des professionnels sont haussés de 20 $ lorsque la 
complexité du mandat et la célérité requise le justifient, notamment en matière de 
négociations de convention collective.  
 

Frais d’administration 

Des frais d’administration de 5 % sont facturés sur le montant des honoraires, avant taxes. 
 

2 Les tarifs horaires sont tributaires de l’expérience du professionnel qui travaille au dossier. 
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DÉBOURS JUDICIAIRES ET EXTRA-JUDICIAIRES 

Dans l’éventualité où des débours devaient être encourus, ceux-ci seront facturés au coût 
réel. 
 
Les frais de déplacement, de séjour et de repas ne sont pas inclus dans le calcul du 
mandat.  
 

Frais de déplacement 

Lorsque requis, en ce qui concerne les frais de déplacement, un montant de 0,59 $ du 
kilomètre sera facturé ou tout montant déterminé par la politique de remboursement de 
dépenses adoptée par le conseil d'administration de l'Employeur, laquelle est révisée de 
temps à autre ou, le cas échéant, les frais de location de voiture et le coût de l’essence.  
 
Frais de séjour 

Les frais de séjour sont refacturés. En cas d’hébergement du professionnel par un parent 
ou un ami, un montant forfaitaire de 40 $ sera facturé. 
 
Frais de repas 

Déjeuner : 15 $ 
Dîner :  22 $ 
Souper : 33 $  
 
Temps de déplacement 

Le temps de déplacement n’est pas comptabilisé dans le calcul du mandat. Il est cependant 
facturé au taux horaire du professionnel. 
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LES PROFESSIONNELS  

MYRIAM TRUDEL 
AVOCATE ET DIRECTRICE, DIRECTION DU CAPITAL HUMAIN ET FORMATION 
 
Me Myriam Trudel est membre du Barreau du Québec depuis 1995. Elle a consacré la 
majeure partie de sa pratique dans le domaine des relations du travail au sein de cabinets 
d’avocats reconnus de la région de Québec. 

Me Trudel pratique depuis plusieurs années au secteur des relations du travail à la FQM. 
Elle assure l’accompagnement de plusieurs organisations municipales partout dans la 
province notamment en gestion de conflits, en négociation de conventions collectives, en 
rédaction de politiques de travail tant pour les cadres que les employés, etc. Elle est 
également l’auteure de plusieurs publications et donne, régulièrement, des conférences 
sur des sujets d’intérêt pour les organisations municipales. 

HÉLOÏSE DESGAGNÉS 
AVOCATE ET COORDONNATRICE, SERVICE EN RESSOURCES HUMAINES ET RELATIONS DU TRAVAIL 
 
Me Desgagnés possède une double formation d'avocate, en droit civil et en common law. 
Elle est membre du Barreau du Québec depuis 2014. 

Depuis son arrivée à la FQM en 2017, elle a su se démarquer par son pragmatisme et sa 
créativité dans divers dossiers en matière de relations du travail, notamment en 
négociation de conventions collectives. Elle aime conseiller les membres de la FQM de 
façon ponctuelle, tout autant que les épauler et les guider dans des dossiers de longue 
haleine. Me Desgagnés saura également vous offrir un accompagnement stratégique en 
matière de rémunération et d’équité salariale. 
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PROFESSIONNELLES EN RESSOURCES HUMAINES 

Nos conseillères peuvent vous accompagner dans la gestion de la plupart de vos dossiers 
en matière de ressources humaines, tels que le recrutement, la rédaction de descriptions 
de tâches, l’équité salariale, l’analyse de comparables concernant les conditions de travail, 
l’analyse organisationnelle et l’évaluation de rendement. 

ISABELLE HÉBERT 
CONSEILLÈRE PRINCIPALE 
 
Mme Hébert est titulaire d’un baccalauréat en psychologie et d’une maîtrise en gestion 
des ressources humaines. Elle dispose de plus de douze années d’expérience en 
rémunération dans les secteurs privés et publics. Son parcours l’a amenée à accompagner 
plusieurs types d’organisations et à offrir des avis adaptés en matière de ressources 
humaines, et plus particulièrement en rémunération.  
 
De précieux conseil, elle saura mettre à profit son expérience, notamment en matière 
d’équité salariale, de calcul des coûts de la masse salariale et de structure de 
rémunération. Mme Hébert apprécie particulièrement offrir un service personnalisé et 
établir un lien de confiance avec ses clients, dans une perspective de collaboration à long 
terme. Sa rigueur et son intégrité font d’elle un atout dans la réalisation de vos objectifs. 

CATHERINE BÉLANGER 
CONSEILLÈRE 
 
Mme Bélanger est titulaire d’un baccalauréat en relations industrielles depuis 2019. Elle 
occupe un poste au sein de la FQM à titre de conseillère en ressources humaines. Son 
expérience professionnelle lui a permis entre autres de développer un esprit de synthèse, 
de la rigueur ainsi qu’une bonne écoute qui lui permettent d’offrir un excellent service à 
ses clients pour tous ses mandats.  
 
En tant que conseillère RH à la FQM, elle saura vous accompagner, plus particulièrement, 
dans les dossiers de rémunération globale et d’équité salariale.  

EMMA TURCOTTE, CRHA 
CONSEILLÈRE 
 
Mme Turcotte est titulaire d’un baccalauréat en relations industrielles depuis 2020 et 
d’une maîtrise en administration des affaires (MBA). Sa formation académique lui a permis 
d’acquérir de vastes connaissances quant à la gestion contemporaine des ressources 
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humaines. De plus, son expérience en agence de placement de personnel lui a permis de 
développer un souci du service à la clientèle, d’offrir des conseils personnalisés ainsi 
qu’une capacité à gérer efficacement plusieurs dossiers de recrutement simultanément. 
  
En tant que conseillère RH à la FQM, elle saura vous accompagner, plus particulièrement, 
dans les dossiers de dotation. 
 
MARIÈVE DUMAIS  
CONSEILLÈRE 
 
Mme Dumais est titulaire d’un baccalauréat en relations industrielles depuis 2019. Elle 
occupe un poste au sein de la FQM à titre de conseillère en ressources humaines. Son 
expérience professionnelle en SST lui a permis, entre autres, de développer un esprit 
analytique, de la rigueur ainsi qu’une grande habileté à communiquer qui lui permettent 
d’offrir une excellente expertise en matière de service-conseil pour ses clients. 
  
En tant que conseillère RH à la FQM, elle saura vous accompagner, plus particulièrement, 
dans les dossiers de rémunération, d’équité salariale et de dotation. 
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PROFESSIONNELS EN RELATIONS DU TRAVAIL 

Nos avocates et nos conseillers peuvent vous conseiller eu égard à tout sujet relevant du 
droit du travail, notamment en ce qui concerne la négociation de conventions collectives, 
la rédaction et révision de contrats de travail, la gestion de conflits, l’imposition de mesures 
disciplinaires et l’analyse de climat de travail. 

CATHERINE FILTEAU 
AVOCATE 
 
Me Filteau est membre du Barreau du Québec depuis 2015. Dès le début de sa carrière en 
pratique privée, elle met à profit ses talents de recherchiste aguerrie et excelle dans la 
rédaction de diverses procédures et avis juridiques. 
 
Elle a notamment œuvré au sein d’un contentieux d’une entreprise d’envergure 
provinciale où elle a fourni de judicieux conseils à la direction et ses nombreux partenaires 
sur divers aspects juridiques et légaux.  
 
Me Filteau privilégie, en tout temps, les besoins spécifiques de ses clients avec un 
professionnalisme exemplaire. 

CASSANDRA NADEAU 
AVOCATE 
 
Me Nadeau a complété son baccalauréat en droit à l’Université Laval et elle est membre 
du Barreau du Québec depuis 2018.  

Pendant la poursuite de ses études, Me Nadeau a occupé un poste de technicienne en 
droit au sein des ressources humaines d’une organisation gouvernementale. Elle a alors 
participé activement au suivi de dossiers en relations du travail et en santé et sécurité au 
travail. Elle a ensuite effectué son stage au sein d’un grand cabinet privé où elle a œuvré, 
notamment, en droit du travail. 

SARAH-ANN DUBÉ 
AVOCATE 
Me Sarah-Ann Dubé a complété son baccalauréat en droit à l’Université de Sherbrooke en 
cheminement coopératif et est membre du Barreau du Québec depuis 2020.  
 
Avant de se joindre à l’équipe de la FQM, Me Dubé a occupé un poste d’avocate 
recherchiste dans un cabinet privé, où elle a notamment œuvré en droit du travail.   
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Tant son cheminement académique que professionnel lui ont permis de développer de 
bonnes aptitudes en recherche et en rédaction juridique, lesquelles sont mises à profit 
dans l’exécution de chacun de ses mandats. Sa curiosité et sa vivacité d’esprit font d’elle 
un atout important pour l’équipe.  

ANNE-MARIE BERTHELOT 
CONSEILLÈRE EN RELATION DU TRAVAIL 
Mme Berthelot, forte d’une combinaison de formations universitaire en relations 
industrielles et collégiale en techniques juridiques, a su développer des habiletés en 
recherche juridique et a pu acquérir des connaissances en relations du travail et en 
ressources humaines. 
 
De plus, son expérience lui a permis de développer un esprit d’initiative, une écoute 
active et un bon sens de la répartie qu’elle met à profit quotidiennement. En tant que 
conseillère en relations du travail au sein de la FQM, Mme Berthelot se fera un plaisir de 
vous aider dans la gestion quotidienne de vos ressources humaines, tout autant que vous 
accompagner dans la négociation de votre convention collective. 
 

CONDITIONS ET ENGAGEMENTS 

DÉBUT DU MANDAT 

Si votre organisation retient les services du Service RHRT et le mandate par résolution en 
ce sens, l’exécution du mandat débutera à une date à être déterminée notamment selon 
les disponibilités des ressources de la FQM. 

INFORMATIONS FOURNIES DANS LE CADRE DU MANDAT 

Les services professionnels requis auprès du Service en ressources humaines et relations 
du travail dans le cadre d’un mandat sont basés à partir des informations qui lui seront 
transmises par votre organisme. Ainsi, nous utilisons ces informations pour exécuter le 
mandat. Aucune vérification ne sera effectuée quant à l’exactitude ou la véracité des 
informations ou documents qui nous seront confiés. Il est de la responsabilité de votre 
organisme de s’assurer que tous les renseignements et documents nécessaires à la 
réalisation du mandat sont conformes et sont remis à la personne désignée pour exécuter 
le mandat. 

CONFIDENTIALITÉ ET SECRET PROFESSIONNEL 

Les professionnels du Service en ressources humaines et relations du travail de la FQM 
reconnaissent qu’ils recevront, pendant la durée d’un mandat, dans l’exécution ou à 
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l’occasion de celui-ci, des renseignements confidentiels qui ne sont pas connus du public 
en général et qui ont trait à votre organisme et à ses technologies, activités ou affaires 
passées, présentes et futures. 

Les professionnels du Service en ressources humaines et relations du travail de la FQM 
reconnaissent que la divulgation de ces renseignements confidentiels pourrait être 
préjudiciable à votre organisme et son personnel et contraire à ses intérêts.  

En conséquence, les professionnels du Service en ressources humaines et relations du 
travail de la FQM s’engagent à respecter le caractère confidentiel de ces renseignements 
et à ne les divulguer ou en discuter avec aucune autre personne, ni en faire usage, 
autrement que dans l’exécution du mandat qui leur est confié, à moins d’obtenir au 
préalable une autorisation écrite de votre organisme. 

Toute problématique pouvant survenir dans le cadre de l’exécution du mandat confié 
pourra être adressée à Me Myriam Trudel, directrice, du Capital humain et formation, à 
l’adresse courriel mtrudel@fqm.ca. 
 
 

* * * * * * * 

 

L’Équipe du Service en ressources humaines et relations du travail de la FQM vous remercie 
de votre confiance. 
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Fondation jeunesse du CISSS de Chaudière Appalaches 
100 Mgr Bourget, Lévis Québec G6V 2Y9 

418-837-1930 poste 61445 
Fondation_jeunesse@ssss.gouv.qc.ca 

 
 
 
 

    

Lévis, le 29 mai 2023 

 
 
A qui de droit,  
 
Par courriel  

 
Le 24 août prochain aura lieu la 3e édition du Tournoi de golf de la Fondation jeunesse en 
collaboration avec le Club de golf de Bellechasse.  Cet événement constitue une source de 
financement majeure qui permet le maintien et l’amélioration des services offerts aux jeunes 
suivis par la Protection de la jeunesse et aux familles vulnérables en Chaudière Appalaches. Les 
jeunes sont les décideurs de demain.  La vision de la Fondation est de les accompagner vers un 
avenir meilleur en considérant les forces et les limites de chacun. 

Cette année, nous avons le plaisir de présenter Mme Fanny Lehouiller à titre de Présidente 
d’honneur.  Placée en famille d’accueil à l’âge de 2 ans, et suite à 3 placements inadéquats, elle a 
pris son envol vers l’autonomie à 16 ans. Sa passion pour la cuisine a été sa bouée de sauvetage. 
Elle a participé à la 7ème saison de l’émission « Les Chefs » en 2017, la saison 1 de l’émission « 
Chefs de bois » en 2020 ainsi que la 2ème saison de l’émission « 3-2-1- BBQ » en 2022. Elle est 
entrepreneure et offre un concept très personnalisé de Chef à Domicile. Son mot d’ordre :  

« Quand on veut on peut ! » 

Par la présente, nous sollicitons votre appui financier.  Nous avons attaché le plan de commandite 
2023, l’affiche de l’annonce officielle et le lien pour vous inscrire au tournoi.   

Veuillez recevoir nos salutations distinguées et au plaisir de vous compter parmi nous.  

 

Chantal Patenaude, directrice générale  
Au nom du Conseil d’administration de la Fondation jeunesse du CISSS de Chaudière Appalaches 
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